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INTRODU(:TIO~N 

L'Etat, dans la réalisation de la mission qui lui incombe, celle de la satisfaction 
de l'intérèt général, dispose de pouvoirs exorbitants de droit commun. C'est 
ainsi qu'elle peut contraindre, par une procédure spéciale appelée expropriation 
pour cause cP utilité publique, un partic:ulier à lui céd1er la propriété de son 
immeub]e ou de son droit réel immobilier remettant en cause ainsi un des droits 
les plus fondamentaux de l'homme : le droit de propriété 
Il s\1git d'une des manifestations les plus fmtes de la puissance publique qui 
porte atteinte à l'un des droits individuels auquel les particuliers sont 
partic:ulièn!ment attachés et qui selon le professeur .Jacquelilne MORAND­
DEV[LLIER est le« Roi des droits ». 1 

L'expression « Roi des droits » pour parler du droit de propriété, ce serait peut­
être bea1.u:oup dire, mais c'est simplement pour mettre en évidence l'importance 
de (>e dn:>it; car comme disait Jeannest SAINT-HILAIRE« Toutes les vertus de 
1' h01mme sont inscrites dans le code de propriété ; tout ce qu'il y a de noble en 
lui vient de la propriété ... La propriété, c'est la civilisation dans toute sa 
perfécticm ; toute atteinte qui lui est faite:, c'est la barbari~~ ». 2 

Mais, malgré son caractère quasi absolu, il est possible de porter atteinte à ct~ 

droit lorsque la nécessité publique voire l'intérôt général l'exige. 
L'expropriation est, donc, au cœur d'un conflit entre le caractère normalement 
absolu du droit de propriété et la nécessité non moins absolue d'y appo11er des 
limites dans le cadœ de l'intérêt général. 

La procédure de l'expropriation \ne--·-d;t~·····ç,-~;-d~-hit~-.7 Déjà, en 1789 les 
révolutionnaires ont voulu préserver Ieâroif.d(;})roprlét~~considéré comme sacré 
et inaliénable en réglementant celle-ci dans le dernier article de la Déclaration 
des Droits de l'Homme et du Citoyen qui dispose :«la propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en êtœ privé, si ce n~· est lorsque la nécessité 
publique., légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une 
juste et préalable indemnité». 
Ainsi, c'e:st sous la révolution qu'ont été posés les principes fc)ndamentaux qui 
constituent jus qu'à présent les bases du droit cl' expropriation. 
Le champ d'application de l'expropriation resta longtemps limité, ne portant qw~ 
sur des biens individualisés, d'importance modeste et se rattachant soit à la 
domanialité afin d'accroître le patrimoine de r administration, soit à 1' exécution 
des trœv'aux publics qu'il convenait de favoriser. 3 

1 MORAND-DEVILLIER (J.) :Cours de droit administratif des biens, édit. Montchrestien, 1999, p.374 
DEBENE (\1) et CA VERIVIERE (M): Foncier des villes, Foncier des champs (Rupture et continuité du 

systeme fimcier sénégalais), Annales Africaines 1988, p. 75 
3 MORAND--DEY ILLIER (J.) :op. cit. 1, p.365 



En France, depuis une loi de 1810, la procédure d'expropriation est 
tradi1tionnellement découpée en deux phases djstinctes: la phase administrative 
et la phase judiciaire .. 
La phase administrative, avec les différentes opérations administratives que sont 
l'enquête, la déclaration d'utilité publique et l'acte de cessibilité, conduite par 
une autorité administrative. 
La phase judiciaire, qui tàit intervenir le juge, aboutit d'une part au transfert de 
propriété de l'immeuble exproprié au profit de l'expropriant et d'autre part à la 
fixation des indemmités que l'expropriant devra allouer à l'exproprié en 
réparation des préjudices que celui-ci subit du fait de l'expropriation. 

Le Sénégal, pays de tradition juridique et politique française, s'est inspiré du 
code de l'expropriation français pour réglementer la procédure d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 
Reprenant dans ces grandes lignes l'article 17 de la Déclaration des Droits de 
l'Homm1e et du Citoyen de 1789, la constitution du 22 janvier 2001 dispose en 
son article 15 (article 12 sous l'empire de la constitution du 07 mars 1963) 
que : «Le droit de propriété est garanti par la présente constitution. Il ne peut y 
porter atteinte que dans le cas de nécessité publique légalement constatée, sous 
réserve d'une juste et préalable indemnité». 

Après le constituant, le législateur à travers la Loi 76-67 du 2 juillet 1976 relative 
à l' E~:xpropriation pour cause d'utilité publique et autres opérations f()ncières 
d'utilité publique modifié par la loi 85-02 du 3 janvier 1985 abrogeant et 
remplaç:ant Particle 31, alinéa1 de la loi 76-67, a réglementé la procédure de 
1' expropriation pour cause d'utilité publique. 
AUJ?_:l!favant, il y avait la loi 61-06 du 16 janvier 1961 qui réglementait _ç_~lle·-ci, 

r#~~lltld'ëtre a~rogé: et remplacée. par lalo~ 6t~-.01 4du 18 janvier 1966[~:yar~i~~e ' 
~ .§:illl!Lelle auss1le meme sort du fait de la l01 76·-67. .. c;\ ····-- le·'- ··r··--

A tra'11'ers cette loi, l'expropriation ne peut être mise en œuvre qùe pour 
permettre l'acquisition de biens immobiliers ou de droilts réels immobiliers tels 
que les servitudes, li'emphytéose, etc. 
Ce:s imn1eubles ou droits réels immobiliers doïvent appartenir à des particuliers 
ou à la rigueur à des personnes publiques propriétaires d'un domaine privé. L'e 
domaine public est constitué de biens qui ne sont susceptibles d'expropriation de 
mëme que le domaine national. 
Ainsi, donc l' expropriation pour causE~ d'utilité publique est l'une dt:~s 

techniques utilisées par l'Etat pour se procurer des immeubles ou des droits réels 
immobiliers de toute nature nécessaires à la réalisation de certains projets 
d'utilïté publique (autoroutes, hôpitaux, logements sociaux, etc.) 

4 KANDE (J.) :L'expropriation pour cause d'utilité publique au Sénégal, mémoire de fin de 
formati«)n, Centre de Formation Judiciaire (CFJ), année académique 1994- 1995 
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Elle a essentiellement pour objet de réaliser le tr:ansfert forcé de la proprilété 
d'un iimmeuble, bâti ou non bâti; l'immeuble pouvant, d'autre part, ëtre 
exproprié en tout ou partie .. 
Contrairement au droit français où l'Etat, les c:ollectivités territoriales, ~es 

établissements publics. et même les personnes privées peuvent exproprier, le 
droit sénégalais considère l'Etat comme le seul et unique titulaire du droit 
d'exproprier même si., en revanche:, l'Etat peut mettre à la disposition de ces 
pe:rsonnes morales (publics ou privées) le bien exproprié. 
L'expropriation est une procédure qui, déclenchée par l'Etat, est close par une 
décision de l'autorité judiciaire avec l'application du principe selon lequel<< 
Aucun citoyen ne peut être exproprié que par un acte judiciaire». 5 

\Le déroulement de la procédure pendant la phast:~: judiciaire de l'expropriation 
,1 est dominé par l'intervention, non pas simplement de la juridic:ti<m_iudi~j:~ire, 

1.,\~nais d'une juridiction spécialisée, le« juge de~ ~xpr~priations ». 1\:1· r'' (. \,, 
\ . . . . ----c..,__ J C7t _.,, /L,-v .. J ~ ~ .tv··· ~·"U< \.. ·c. \ ~ ... .,. · ·"· 

;,j.l~ 1-~ l..-' '~·•''- ___ ...,._..._ (_j - ~ f 

Ainsi, donc, l'expropriation est soumise à des conditions et à une procédure très 
strict~~s et formalistes destinées à garantir la protection de la propriété privée. 
Une telle procédure portant atteinte à un droit aussi fondamental que le droit de 
propriété nécessite, évidemment, l'intervention de celui qui (~st considéré 
comme le gardien de la propriété privée à savoir le juge judiciaire. 
Dés lors, qu'elle est le rôle qu'est censé jouer celui-ci dans une telle procédure ? 
En d'autres termes, quel est le rôle du juge dans le contentieux de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique? 
C'est à cette question que nous tenterons d'apporter une répons1,~ à travers ce 
sujet soumis à notre réflexion sous forme de mémoire de fin de formation. 
«Le juge et le: contt~ntieux de l'expropriation pour cause d'utilité publique au 
Sénégal». 
n serait donc tout à fait logique dans l'approche de ce sujet de commencer par 

~· ···--~ 

'~') 

définir leS termeS du SUjet. ---. .,i), .. r (. ~ c( <""'-·l.•· /· ''-· ~·, .. t:~ .'.J-. c/l·v~.-
.. /_.· r-,.~·1,... V . t/';'v~ )· ~". ( ' :,( ~ 

t1 'Définitiorf des termes du sujet -~\.\,\,. ·. ;~\ ---f_,...... r\..-~--L~ ''-- -.1 ct, ·.· 'r 1.;\,- --:> t /~ . ~ lt,_ d; 1 .1 ( ) 

--~-~~~>~~-1~----Robert~-·-I;; juge--e-~t- i~;·/ ma~ist;~t chJ;~é' d;t;~ndr~, La. jus~~ic' ·l;~; " (~~ ... ·'j .. 

l" application des lois. 
Le contentieux est défini par le Lexique des termes juridiques comme quelque 
chose quil fait l'objet d'un désaccord, spécialement juridique. C'est également 
l'ensemble des diffërends opposant deu~: ou plusieurs parties et susceptibles 
cl' être soumis au jugement d'un tribunaL 
Quant à l'expropriation pour cause d'utilité publique, elle est défini par l'article 
] er de la loi 76-67 qui dispose que :: « L'expropriation pour cause d'utilité 
publique est la procédure par laquelle r'Etat peut, dans un but d'utilité publique 

; MORAND-DEVILLIER (J.): op. cit. 1, p.544 
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et sous réserve d'une juste et préalable indemnité, contraindre toutE~ personne à 
lui céder la propriété d'un immeuble ou d'un droit réel immobilier». En d'autres 
termes, il s'agit de la décision prise par la puissance publique d'imposer à un 
propriétaire la cession d'un droit, le plus souvent de nature immobilière, dans un 
but d'utilité publique, moyennant le versem:ent d'une indemnité, eu égard au 
pré~judice subi. 
Après une définition des termes du sujet, ne serait-t-il pas nécessaire de lt~ 
délimi1ter. 

-;;.------------ ~''\ 
,,.---\ Délimitation du sujet _____ / 

........ 

<•: Lëjùgè--éfTe~~;~tentieux de l'expropriation pour cause d'utilité publique au 
1;' ' ' 1 ,_,enega >>. 
A la lecture de ce sujet plusieurs questions nous viennent à J'esprit. Tout 
d~ abord, le terme «le juge» est très vague et imprécis. De quel juge il s'agit? 
S'agit t-il du juge administratif c'est-à-dire le juge de l'excès de pouvoir ou le 
juge judiciaire, le juge de droit commun ? Ou les deux à la fois ? D'où la 
nécessité de délimiter le sujet. 
Le contentieux de l'expropriation est divisé en deux : une partie est dévolue au 
juge de l'excès de pouvoir c'est-à-dire le juge administratif en cas de 
contestation de la déclaration d'utilité publique de l'opération envisagée. Celui­
ci a compétence pour déterminer en cas dE: contentieux et en dernier ressort la 
\'alidité d1'une déclaration d'utilité publique c'est-à-dire vérifier si l'opération 
envisagée par l'Etat revêt un caractère d'utilité publique. Le juge administra1t1f 
n'hésite pas à annuler une déclaration d'utilité publique lorsque l' opéraüon 
t::nvisagée par l'Etat ne présente pas un caractère d'utilité publique ou d'intérèt 
général même si au Sénégal on n'a pas encore un arrêt du conseil d'Etal 
{actuellement la chambre administrative de la cour suprême) annulant une DUP. 
Contrairement, en France où le juge de l'excès de pouvoir a eu à annuler un 
décret déclarant d'utilité publique un projet d'autoroute.0 

1[}autre partie est dévolue au juge judiciaire avec la double mission de prononcer 
le transfert de propriété et de déterminer les indemnités à allouer à l'exproprié .. 
(Jne analyse des décisions de la Cour Suprëme ( de 1960 à 1992) et du Conseil 
d'Etat révèle que le juge administratif a eu surtout à exercer son contrôle de la 
!,égalité sur certains actes administratifcs unilatéraux ( décrets, arrêtés touchant 
certaines libertés publiques comme la liberté de la presse, de manifestation, 
d'association, etc.) et sur les actes de la fonction publique notamment les 
autorisations administratives de licenciemtmt. 
En revanche, son contrôle sur le contentieux de l'expropriation est insignifiant et 
on pourrait même à la limite dire quasii-inexistant. Ce constat peut s'expli1qum 
par plusieurs raisons notamment par la rigueur des règles de recevabilité du 

-------------- ---
'' CE français, 28 mars 1997, Association contre le projet d'~ 1 'autoroute transchablaisienne et autres 
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recours pour excès de pouvoir (le recours administratif préalable, la signification 
de sa requête à la partie adverse, le respect d'un certain délai sous peine ete 
j~orc:llusion, etc.) et la culture juridique peu développé de la majorité des 
~:énégalais qui pensent que c'est une peine perdue d'engager une procédure 
judiciaire contre l'administration car ils ne vont pas avoir gain de cause. 
A.utant de~ raisons qui font que le juge administratif est rarement saisi et par 
conséquent il intervient rarement aussi daJtls le contentieux de l'expropriation .. 
C'e qui l'atteste c'est que jusqu'à présent on a pas encore de décisions rendues en 
la matière par le juge administratif. 
Ce qui justifie clairement notre choix_ de n~ traiter que le contentieux de 
l' expropria~ion devant le juge judiciaire. '~ ~ , L-~ t (--- , v){-· : . ~,;-- , 

-------------- --------. fe:-' r··-~-~--~----'-'Q\.-.__ ---. . '·-~ ·{-~_,_._t-~-
/\:--- -['intérêt du sujet - -. ~j _ ~-- _ <A t.. c.-V -~~-- -~~~ ·

1
·. )} .,. 

'-·,, ------. -~-'(~>._,'':c \ .. •.C'-·'---.1 .,"·. '. l'il'~--,· . ;~·-•···~: .•1, .· '·,_ 
'·~-. ..... ,___________________ - l '· ... -'< . ' \'" - c L .. - y-. \!: v\..,,. l - ' ~ '&- .. ' • •· -~ T •· \ " .. .-.. ). 

/ 
/ 
1 

Ce sujet présente surtout un intérêt pratique dans la mesure où il nous permettra , ). ~:y­

d~'analyser les décisions rendues en matière d'expropriation et d'y voir lt~ rôle l: , .. le, ..... , .. :... 
:fondamental que le juge des expropriations y joue, notamment ses pouvoirs en la . _

1 

matière mais aussi ces limites. Ce qui nous permettra, par ailleurs, de répondre ü .-l ~~~·J'-~ .. -~ 
lla question est ce que le juge judiciaire es·t toujours le gardien de la propriété ... · , . _ v~~--­
pr·ivée face au contrôle de plus en plus pous.s.ée que le juge administratif exerc:e r -... "-- 7 
sur les déclarations d'utilité publique (DUP). .. '- ·· ' --~ 

D:ans l'approche de notre sujet, les développements vont s'articuler en deux 
parties : la première sera consacrée à la compétence du juge des expropriations 
et la st::conde partie traitera du déroulement de l'instance. 
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PREMIER}: ~~RTIE 

JITRE 1 :. LA COMPETENCE DU JUG~~ DES EXPROPRIATIONS 

La compétence peut être définie comme l'aptitude d'une juridiction à statuer .:;ur 
un litige déterminé c'est-à-dire l'aptitude légale à instruire et juger un procès. 
l_;ne juridiction ne peut trancher que les litiges relevant de sa compétence. C'est 
la loi f:tUi établit avec précision les compétences des diverses juridictions. 
C'est une loi spéciale, la loi 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et autres opérat[ons foncières d'utilité publique, qui 
a dévolu l'ensemble du contentieux de l'expropriation au juge des 
expropriations. 
Ainsi, l'article 11 de la dite loi dispose que : « l'expropriation est prononcée ec 
les indemnités sont fixées par un juge du 1Tibunal de première instance 7 de la 
situation de l'immeuble, appelée juge des expropriations et désigné pour deux. . 
ans par le premier président de la Cour d'Appel ». ~ Yc'-"'v-' ·· '-"''- \.. <;.)-~~ J?rv-, A • ·- L ji-\. .. 
Cette compétence du juge des expropriations est une compétence exclusive ·''·''··· · ' ~ ... ,J .. J · 
(Chapitre I) qui fait qu'il peut prendre plusieurs décisions qui ne se limite pas ~.-----·-- '-
seulement à prononce~ l'expropriation et à fi Ker l'indemnité définitive ( Chapitre 1')..-è'v '" · ,-

. '•'j '· i 
Il ). ( ---<: .,_ ct . ! , -·. .• Le· . .. ) 

( 

·-·····~ ~ ...... ) 

· Actuel Tribunal régional 



!:HAPITRE 1: Une compétence ex<~lusive du juge 

Chaque fois qu'un texte attribue compétence à une juridiction, cette compétence 
est exclusive, sans qu'il soit besoin que la disposition en question la précise .. 
E:t, le juge 1' a rappelé dans quelques de c:es décisions. C'est ainsi que, dans 
l'aftàire héritiers Abdoulaye FALL et r\1amadou MBEUGUE contre Etat du 
Sénégal, le juge a déclaré que« le juge d~~ l'expropriation a reçu compétence 
ex:clusive pour toutes les questions liées aux expropriations pour cause d'utiilité 
publique>:>. Et, poursuivant, il a estimé que << le juge des référés est incompétt~nt: 
pour ordonner la radiation d'une clause d'indisponibilité8 ». 
Cette compétence du juge des expropriations est exclusive parce que c'est une 
compétenee d'attribution (section I) mais qui est tout de même une compétence 
limitée (section II). 

§~ection 1 : Une compétence d'attrilt!!ttion 

Le contentieux de l'expropriation, opération de puissance publique, ressortirait 
normalement de la compétence de la juridiction administrative s~'il n'y avait pas 
un texte spécial pour en disposer autrement. 
c~·est lia loi 76-67 qui l'attribue expressément au juge des expropriations qui est 
à l'a f()is une juridiction unique (A) et spécialisée (B). 

~~~0) Une ]juridiction unique 

Contrairement en matière pénale ou civile où le tribunal siége en collégialité, la 
juridiction compétente en matière d'expropr]ation siège à juge unique; c'est--à­
dire que cette juridiction siége avec un seul juge et son greffier. 
Quelle en est la raison? Le professeur Yves GAUDEMET a tenté d'en donn,~r 
une explication en soutenant que l'idée a été de créer, selon l'expression 
f]réquemment employée, un «juge foncier>> en évitant les inconvénients que 
présentait Ie caractère occasionnel et intermittent des commissions arbitrales 
d'évaluation du régime antérieur et en confiant par la même occasion à cette 
juridiction r'ensemble des opérations postérieures à la phase administrative.9 

Le Sénégal a conservé cette composition du juge unique de la juridiction des 
expropriations, contrairement à la France où une loi du 26 juillet 1962 a institué 
un commissaire du gouvernement prés le j ugt;! des expropriations. Sa mission est 
en effet d'éclairer le juge, grâce à sa compétence technique et théorique en toute 
indépendance, en ce qui concerne l'évaluation des biens. 10 

8 Cour d'appel de Dakar, 18 février 2005, héritiers Abdoulaye FALL et Mamadou MBENGCE 
1 GAUDEMET(y) : Traité de droit administratif, Tome II, 12 édition, LGDJ, 2002, p.330 
l. GALDEMET(y): op. cit. 9 
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!riJJne juridiction spécialisée 

Le juge des expropriations est non seulement un juge unique mais c'est aussï1 un 
juge spécialisé chargé uniquement du contentieux relatif à l'expropriatilon. 
Donc, c'est une juridiction judiciaire spécialisée. 
Une spécialité qui la distingue des autres juridictions, en général, compétentes 
en toutes matières (civile, commerciale, correctionnelle, administrative, etc.). Ei, 
c ~est la raison pour laquelle tout le contentieux de· l'expropriation lui est dévolu. 
Elle (cette juridiction) est compétente non seulement pour prononcer 
ll\~xpropriation et fixer l'indemnité due à l'exproprié mais aussi pour statuer ~.ur 
It:~s demandes de rétrocession d'immeuble et de mainlevée ou de radiation des 
dauses d'indisponibilité. Pour ces cas aucune autre juridiction n'' est compétente 
pour .Y statuer car c:' est une loi spéciale qui 1' en a donné compétence. Et est- i 1 

nécessaire de rappeler que les règles fixant les compétences de chaque 
juridiction sont d'ordre public. Et, que toute autre juridiction saisie doit sc:: 
déclarer im:ompétente sous peine de voir sa décision censurée par la juridiction 
d''appel. L'affaire Héritiers Abdoulaye FALL et autres 11 en est une parfàite 
illustration .. 

~le·ction II : Une compétence limitée. 

Le juge des expropriations a une compétence lilmitée. C'est la loi qui lui a 
dévolu l'ensemble du contentieux de l'expropriation qui a aussi fixé son 
domaine de compétence. Pour beaucoup d'auteurs, son rôle se limite simplemenlt 
à statuer: 

sur le principe de la dépossession en prononçant par son ordonnance 
d'expropriation le transfert de propriété 
sur les conditions de la dépossession en fixant le montant de l'indemnité 

que doit recevoir l'exproprié. 
Cette compétence limitée du juge des expropriations se traduit par l'absence 
d'un pouvoir de contrôle (A) et des limites quant à ses pouvoirs d'investigations 
(B). 

A:11.:abs~ence d'un pouvoir de cont1rôle 

On sait en effet que son rôle est à cet égard très limité puisqu'il se borne à 
vérifier l'existence des formalités prescrites par la loi, mais qu'il ne peut en 
aucun cas apprécier la régularité des différents actes de la procédure 
administrative. 

11 Héritiers Abdoulaye F ALL et autre~, op.cit. 8 



Ainsi, s ~il existe un contrôle aussi imparfait soit il de la décision par laquelle un 

propriétaire est dépossédé de son bien, ce n'est sûrement pas le fait du j ugt: 
judiciaire, qui se contente de viser la décision et d'établir la facture. Seul le juge 
administratif peut remettre en cause la décision d'exproprier c'est-à-dire le 
décret d'utilité publique. 12 

C'est ce qui a amené le professeur Jean Paul GILLI à se poser la question : « Le 
juge administratif~ gardien de la propriété privée ? Pourquoi pas ? ». Pour dire 
que le~: rôle du juge judiciaire dans la protection de la propriété privée n'est pas 
aussi déterminant qu'on le pense. Cette protection est mieux assurée par le juge 
administratif. Et dans la même lancée, certains pensent que le principe selon 
lequel<< le juge judiciaire est gardien de la propriété privée» n'a plus une po11tét~ 
absolue. 
Si l'acte théoriquement essentiel de la procédure, celui qui va entrainer le 
transfi:!rt de propriété, est ainsi entre les mains du pouvoir judiciaire, gardien 
traditionnel de la propriété privée, la pmtée de cette compétence est très limité 
car le rôle du juge de l'expropriation est uniquement de constater que Je~; 
opérations de la phase administrative ont été réellement accomplies et, dans 
ll' affinnative, de prononcer l'expropriation. 
J[Jl ne peut naturellement apprécier l'opportunité de l'opération ni même vérifler 
sa régularité juridique. Cette dernière vériücation ne pourrait être fàite que par Ile 
juge aclmJnistratif éventuellement saisi par lla voie du recours pour excès de . 

" 1 j • . ''-' ________ pouvotr. '.·\ "-: t ~> 1 
• 

l lB?) Dg.s limites quant aux pouvoirs d'investigations du juge) (1 ':,(-~\f\ 
-Le juge des expropriations a des pouvoirs d'investigations limités. L'article 13 -v-" ~r;:::-. ~-~ ' 

de la loi 76-67 dispose que:« il ne peut ordonner d'autre mesure d'instruction . ~~-_,...- 1
) 

1 .. 

que 1' audition des parties ». Et, l'alinéa 3 du dit article de préciser que , ·· c ·- , /-· 

<<Toutefois, lorsque l'immeuble comporte des constructions ou des) _,,.,--/ .,-J· 
'· 1 

mnénag~~ments importants et ·si l'une des parties le demande, il ordonne un 
1
y . · 1 

tnmsport sur les lieux et dresse un procès-verbal descriptif contenant en outre, iv [ '} 1> 
... j ' . ' ' 

~es, dire~ des parties et les explications orales des experts pouvant assister 1 es .(. . 
1 

..c:· (;-;. v :.. 

mteresses ». -~ 

Ainsi, donc à part l'audition des parties, le transport sur les lieux et la rédaction ' 
d'un procès-verbal descriptif contenant les dires des parties et les explications 
orales des experts, le juge des expropriations n'a d'autres pow.,roirs 
d'investigations 
Lorsqu'il statue sur l'indemnité à verser à l'exproprié, il est enfermé dans un 
dispositif législatif prévu par les articles 13 et 20 de la loi 76-67 et le décret N° 
77··563 du 3 juillet 1977 portant application de la loi 76-67 du 2 juillet 1976 
r~~lative à l'expropriation pour cause d'utilité publique et autres opérations 

!
2 GILLI ii).P): Le rôle du juge administratif en matière d'expropriation, AJDA, janvier 11973, p.l3 et s. 

13 GAUDEI\ŒT(y): op. cit. 9, p.33l 
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j~:mcières d'utilité publique, qui lui fixe autant de limites dont il ne peut 
s'affranchir. Il a ainsi une marge de manœuvre très réduite lors de· la fixatïon dt.~ 
l'indemnité. 
II ne peut ni ordonner une expertise, ni une contre-expertise encore moins 
instituer des commissions indépendantes pour évaluer la valeur réelle des biens 
à exproprier. C'est ainsi que dans l'affaire Marouf SALAI\1 et Hussein 
BOURGI, le juge a estimé que, au regard de l'article 13 de la loi 76-67, ·(< le 
recours de la part de la juridiction à une expertise en vue de la fixation de 
l'" d . ' l 14 · m emmte est exc ue ». 
Cependant, la cour d'appel de Dakar, dans une de ses décisions a estimé qu~ 
l' interclictiion de recourir à une expertise ne concerne que le juge d«~s 

expropriations et non la dite cour, juridiction d'appel de ce dernier. Elle a estimé 
que la loi relative à l'expropriation n'est pas applicable devant elle puisqu'elle 
est dérogatoire au droit commun et, par suite, d'interprétation étroite. 15 

[1 est donc indéniable que le juge des expropriations a une compétence limitée, 
mais à travers les décisions qu'il peut amener à prendre, il a un domaine 
(r intervention très large d'où l'objet de notre chapitre II. 

-·----------··---------
14 TRHCD, ordonnance d'expropriation N°2856 du 15 décembre 2005, MaroufSALAM et Hussein BOURG! 
c; D.G des impôts et domaines 
15 (our d'Appel! de Dakar, arrêt N°597 du 22 juillet 1977, ~'lanutention Africaine c/Etat du Sénégal 
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Chapitre Il : Les décisions du ju~!!es expropriations 

Même si pour beaucoup, le rôle du juge des expropriations se limite à prononcer 
l'expropriation et à fixer l'indemnité due à l'exproprié, il n'en demeure pas 
moins que celui-ci a un domaine d'intervention très large du fait que tout le 
contentieux de l'expropriation lui est dévolu .. 
AinsÏI, il a compétence non seulement pour prononcer l'expropriation et fixer 
!"indemnité (section I), mais aussi pour statuer sur les demandes de mainlevée 
ou de radiation de la clause d'indisponibilité (section II) et les demandes de 
rétrocession (section III). 

§ection 1 : L'expropriation et la fixation de l'indemnité 

Lorsque l'expropriant et l'exproprié n'ont pu trouvé un accord amiable sur le 
montant de l'indemnité, le juge des expropriations est ainsi saisi. Et, à travers. sa 
décision, il va prononcer l'expropriation (A) de l'immeuble concerné et fixer le 
montant de l'indemnité (B) auquel l'exproprié aura droit. 

~,0) L'ex.propriation 

Comme on le sait, depuis la loi du 08 mars 1910 en France, une caractéristique 
de l'expropriation tient au fait que c'est par décision judiciaire qu'est prononcée 
le transfert de propriété. Jusqu'en 1935, en France, cette décision était un 
jugement du tribunal civil ; ensuite, elle a été une ordonnance du président de ce 
tribunal. Actuellement, c'est comme on l'a vu, par ordomtance du juge de 

~··· l'expropriation que le transfert de propriété ou l'expropriation est prononcé. 16 

' 1(' Le juge des expropriations doit être saisi dans les trois mois qui suivent 

' 

l'établiissernent du procès-verbal de la commission de conciliation. Le juge est 
saisi par l'expropriant qui doit préciser à l'occasion le montant de l'indemnité 

~ __ proposé. Au cours de l'audience, les propriétaires concernés font connaître au 
juge le montant de l'indemnité qu'ils ont demandé. A partir de ce moment, il y a 
detiX possibilités. La première est que les parties arrivent à un accord sur le 
montant de l'indemnité. Le juge dans ce cas rend une ordonnance qui permet le 
transfeJt de propriété sous réserve du montant convenu. La deuxième possibili1té 
est que les parties ne s'entendent pas sur le montant de l'indemnité. Le juge 
prononce alors l'expropriation sous réserve de la consignation d'une indemnité 
provisoire en attendant de fixer l'indemnité définitive. 
Ainsi, en cas d'accord ou de désaccord sur le montant de l'indemnité, le juge 
prononce r'expropriation. C'est une application du principe selon lequel .: « 
;).ucun ci1toyen ne peut être exproprié que par un acte judiciaire>>. 

1 / 

v-~~~ 
,'' >" l ; --~-...... ),., 'v .... ,...; •\'''· c··, V'"·'' .;· \\.,\;\ <•·~l-?(..l J~ .. ~ ~' ' \ Y ,...-,_, a \ ~ .. .> 

,_._ ______ , -r-- ,, : -.:../ "--')", ' ) ··C::. ~-'. ·-( i 
16 CHAPUS (R.) : Droit administratif général. Tome 2, se edition, Montchrestlen, 1991, p.594 

""_··< ... '···' ........... ~ ... 
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)B 0
) La fixation de l'indemnité 

C'est l'article 20 de la loi 76-67 qui régit les règles relatives à la fixation de 
l'indemnité. Il y a aussi le Décret N° 77-563 du 02 juiliet 1977 portant 
application de la loi 76-67 du 2 juillet 1976 relative à l'expropriation pour cau:~e 
d'utilité publique et autres opérations foncières d'utilité publique. 

1
-C'es~_le juge_d~s exp~~pr}~~i2?s qui, ~près av~ir prononc~J~exp:o~ri~~~~'. ~tatue 
sm· 1 mdemntte que 1- expropnant dOit verser ~ l' expropne . Amst, tl revient att-· 

Juge dt~ fixer Je montant de cette indemnité.lÇ_~ose que ce dernier soit j,, 

bien informé de l'état du marché immobilier et qu'il en ait une connaissance t 
concrète.'') c~ 1 c ·-~ _ -~- . :-v .. -\ '=>--- ~ '_j;:" -----.-..-- L~ .. , - _ '----1 .:::-- ~, __ , ~~ -- __ ..,__ '--"'--- -

,/ l ~~ ~·'"""~ .. _~- C..:-~--~ ...,..,.,_ • '~-- -- l ---- :-- .J. -· ~--~-- .. -...... \ 

La fixation de 1' indemnité est un problème délicat car 1' indemnisation de 
l'exproprié doit être faite d'une manière juste. La somme qui sera versée doit 
ètre en mesure de compenser tous les préjudices causés par l'expropriation. 
L~ exproprié doit être indemnisé du préjudice qui lui est causé., de :tàçon que son 
patrimoine ne se trouve, finalement, ni enrichi, ni appauvri, et que, l'exproprié 
n ~ait, du point de vue de ses intérêts matériels du moins, ni à se réjouir, ni à se 
plaindre du transfert de propriété qui lui a été imposé 18

• 

_ t-v~Mais r indemnité ne peut comprendre un dommage incertain, éventuel ou 
·- / indirec:t 19 c:e qui suppose, évidemment, que ce dernier doit êtœ certain, actuel t;!t 

~ chrect . .. , _______ _ 

La. procédure d'évaluation de l'indemnité est très lourde.. Tout d'abord, 
l't~xpropriant doit notifier son offre dont le montant constitue un plancher auquel 
la somme définitivement allouée ne peut être inférieure. À défiaut d'accord 
arniable~, le juge de l'expropriation est saisi. Chaque partie adre~sse son mémoire 
au juge., qui peut se rendre sur les lieux afin d'examiner personnellement le bien 
immobilier qui fait 1' objet de la procédure. Si l'expropriation porte seulement 
sur une partie des biens de l'exproprié, et si la partie restante est inexploitable, le 
juge peut imposer le transfert de 1' intégralité du bien. 

Le iuge fixe l'indemnité en prenant en compte plusieurs paramètres notamment 
la ,;aleur du terrain et des constructions, du revenu immobilier20 mais aussi en 
tenant compte de l'inflation et des circonstances de l'espèce. 

rv1ais, le juge ne saurait se baser sur certains prix qui procèdent plus de la 
spéculation foncière que de la valeur réelle de l'immeuble à exproprier. Et, ill" a 
rappelé dans l'affaire Alahindé DJIGO en estimant que «si le prix du terrain a 
été sous estimé par l'administration et si le revenu immobilier a été négligé par 

17 A.rticle 1 J de la loi 76-67 relative à l'expropriation 
18 CHAPUS (R): op. cit. 16, p.598 
19 Article 20, dernier alinéa de la loi relative à l'exproprïation 
20 Dans l'atlaire Alahindé DJIGO, le juge a estimé que le revenu immobilier du terrain a été négligé par 
l'adm inistrwtion lors de la fixation de l'indemnité 
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elle~ il faut cependant admettre que la valeur du marché locatif est actuellernent 
l'objet de spéculations abusives qu'il est impossible d'entériner enjustice211 >>. 
Il peut fixer aussi l'indemnité en se basant sur la situation géographique de 
l'immeuble notamment de sa proximité avee une voie d'accès. 1\.![ais, il a tenu à 
préciser par ailleurs que le fait que deux parcelles soient contiguës ne ,leur 
confère pas la même valeur22 

. 

Enfin, il y a lieu de signaler que la Cour d'appel de Dakar a fixé une indemnité 
d't:::xpropriation en se basant sur un rapport d'expertise, en estimant qu'un 
rapport qui repose sur un examen sérieux des documents produits doit ëtre 

i

j homologué car l'article 13 de la loi 76-67 qui interdit le recours à rexpertise 
n~est pas applicable devant la cour puisqu'il est dérogatoire au droit commun. et 

. :l'. ' . , . 23 par smte, 4 mterpretatton etrmte . 

;s_~~ctio~L II : La mainlevée et !~ radiation de la <~lat~~~~ 
!~:.i~di~~lnibilité 

l~e serait-il pas plus logique de définir la clause d'indisponibilité avant d'étudier 
la mainlevée et la radiation de celle-ci. La clause d'indisponibilité n'est pas 
textuelle. C'est seulement dans le décret d''utilité publique (DUP) qu'on le 
retrouvt;~. C'est une clause qui rend indisponible un immeuble c'est-à-dire le 
propriétaire ne peut, ni en disposer, ni vendre t;mcore moins l'aliéner. 
:rvtais il y a lieu de préciser que la mainlevée ou la radiation de la clause 
d'indisponibilité ne peut être demandée que pour les immeubles qui n'ont pas 
em:ore ou qui n'ont jamais fait l'obj~t d'une expropriation. Le juge a eu à le 
rap~peler dans certaines de ses décisions-: - ------- - -
Pour que le juge ordonne la mainlevée ou la radiation de cette clause, il faut que 
certa:ine~5: conditions soient réunies notamment lorsque le juge c:onstate qu'il y a 
un défaJUt de base légale (A) ou que la procédure d'expropriation a été 
abandonnée (B). 

A~j_Le ~iéfaut de base légale 

Il y a déümt de base légale lorsque dans un premier temps l'Etat avait pris un 
déc:ret d''utilité publique énumérant differents titres fonciers désignés et déclarè; 
ce.ss.ibles pour cause d'utilité publique et qu'à la suite, il prend un autre décret 
d~utî .. hté publique modifiant le premier décret et dans lequel ne figurent pas 
ce11:ains titres fonciers. Dans ce cas les propriétaires ou les héritiers des titres 
fonciers qui ne figurent pas dans le second degré peuvent demander la 
mainlevée ou la radiation de la clause d'indisponibilité qui était inscrite sur leurs 
--------------·-.-------·----
21 C.A de Dakar. Ch. Civ. et Corn., 07 août 197& Alahindé DJKJ-0 cl Etat du Sénégal, arrêt No332 
22 C.A. de Dakar, Henri GERBAUD c/ Etat du Sénégal du 24 déœmbre 1977, arrêt N°272 
23 C.A. d1~ Dakar, \:lanutention Africaine c/ Etat du Sénégal op. cit. 15 
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biens car le décret qui servait de base légale à la dite clause a été soit abrogé~, 
soit modifié par un autre décret. Et 1e plus souvent le juge accède à 1eur 
demande estimant que la clause devait ëtre radié pour défaut de base légale car 
celle--ci n'a plus de fondement légal. 
A titre d~'exemple, on peut citer l'affaire .\~amadou Sadibou GUEYE et autres 
dans laquelle l'Etat du Sénégal avait pris un décret N°7l-188 du 19 février 1971 
déclarant d'utilité publique le projet d'implantation de création de la Ü>ire 
internationale de Dakar. Dans le dit décret figurait le titre foncier N° 8612/D( ir 
appartenant aux requérants. Mais à la suite de ce décret, un autre décret N <> 

71508 daté de 03 mai 1971 a été pris mais dans lequel le titre foncier en question 
ne figurait plus sur la liste de ceux qui doivent être exproprier. Le juge des 
expropriations saisi a estimé dans sa motivation qu'il y avait lieu de dire et juger 
que la clause indisponibilité inscrite sur le TF 8612/DG devait être radiée pour 
défaut de base légale car le titre querellé ne figurait plus dans le second décret. 

]~t)) L'abandon de la procédure d'e~~.ropriation 

Selon l'article 19 de la loi 76-67, l'expropriation est réputée abandonnée et la 
procédure ne peut plus être poursuivie si aucune formalité n'a été accomplie 
trois mois après une mise en demeure adressé à l'expropriant par(~ l'exproprié 
suivant acte extrajudiciaire. Les dites formalités sont prévues par l'alinéa 1 de 
l" mi:icle sus énumérée qui prévoit que « en cas de non observation du délai prévu 
à 1'artic1e 9 ou, à défaut d'accord amiablt\ en cas de non assignation par 
l'eKpropriant devant le juge des expropriations dans le délai fixé par le décret 
prévu à l'article précédent, l'exproprié peut adresser une mise à demeuœ à 
l'expropriant par acte extrajudiciaire». 
Sdon 1' article 9 de la même loi, l' exprop1riant doit inviter les expropnes à 
comparaître en personne ou par mandataire devant une commission de 
conciliation quinze jours après la notification de l'acte de cessibilité et au plus 
tard avant l'expiration d'un nouveau délai d'un an. 
Le juge a eu à l'appliquer dans l'aftàire les Héritiers feu Ibrahima KHA Y AT en 
ordormant la mainlevée et la radiation de la clause d'indisponibilité après avoir 
constaté que la procédure d'expropriation était abandonnée suite à une mise en 
d • . fr M erneure restee m uctueuse . 

Se,~![on Hl : La rétrocession 

L'expropriation pour cause d'utilité publique repose comme son nom l'indique 
sur !"utilité publique. Dés lors qu'après dépossession de l'exproprié, et au bout 
d'un certain délai, si l'administration ne réalise· pas l'opération projetée, l'ancien 

-----------··-·--·-·---
24 Formalité prévue par l'article 19 de la loi 76-67 
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propriétaire ou ses ayants droits à titœ universel peut demander que le bien 
exproprié lui soit rétrocédé. 

!1t1ais pour que la rétrocession puisse prospérer, il faut que certaines conditions 
SOitent réunies (A 0 ). 

De plus, étant donné que lorsque l'immeuble a été exproprié, l'Etat avait payé à 
son propriétaire une indemnité, il est dés lors tout à fait logique que lorsque 
fEtat lui rétrocède son immeuble, que celui··ci s'acquitte d'une certaine somme 
qui sera le prix de la rétrocession. Ce qui n~'est pas en réalité un remboursement 
de l'indemnité d'expropriation (B0

) • 

. d~~lli~s conditions de la rétrocessi!!!!l 

Ces conditions sont posées par l'article 31 de la loi 76-67 sur l'expropriation 
modifié par la loi 85-02 du 3 janvier 198.5. Selon cet article« Si les immeubles 
e:)l:p:ropriés en application de la présente loi ne reçoivent pas dans un délai de 
cilnq ans, à compter du procès-verbal d'act::ord amiable ou de l'ordonnance 
d'expropriation, la destination prévue par la déclaration d'utilité publique, ou s] 
l'expropriant publie avant l'expiration de ce délai sa décision de renoncer à leur 
donner cette destination ... ». 
A chaque fois que le juge des expropriations est saisi d'une demande de 
rétrocession, il vérifie si les conditions posées par l'article 31 précité sont 
remplies. 
Dans l'affaire Héritiers El Hadji Talla DIAGNE, Alioune DIO NE et Cheikhou 
THIO~fE du 12 juin 1989, le juge a constaté que le projet d'utilité publique n'a 
pas été réalisée dans le délai de 5 ans à compter du procès-verbal d'accord 
amiable et sur cette base a ordonné la rétrocession. 
De même, la décision de rétrocéder peut provenir de l'administration. Celle-c.i, 
dans un délai imparti de cinq ans, peut renoncer à sa décision d'expropriation 
rn ème si c'est un cas extrêmement rare. 
D'autre: part, il faut souligner qu'il est aisé pour l'administration de faire échec ù 
toute demande de rétrocession. En effet, la loi 85--02 du 02 janvier 1985 
subordonne la recevabilité de la demand1~: de rétroct:~ssion à l'absence d'une 
nouvelle déclaration d'utilité publique, pendant le délai de cinq ans à compt1~r de 
l'accord amiable ou de 1' ordonnance d'expropriation. En d'autres termes la 
prorogation de la déclaration d'utilité publique rend irrecevable une demande d1~· 
rétrocession. 

Bc1.Laj~xation du prix de la rétroce:~SÏ!!.!! 

Lorsque le juge aura ordonné la rétrocession, il devra en même temps fixer le 
prix de la rétrocession .. Dans ce cas, l'exproprié dispose d'un mois pour passer le· 
contrat de rachat et payer le prix de la rétrocession, à pt:~ine de déchéance. C'est 
dire qu'il existe un délai déterminé au-delà duquel si le prix de la rétrocession 
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n'est pas payé, l'exproprié perd son droit à la rétrocession. Ce qui est tout à filit 
regrettable dans la mesure où le délai d'un mois s'avère trop court pour 
permettrE~ à un exproprié si, celui-ci est peu fortuné à réunir la somme nécessaire 
ù la récupération de son bien. 
~~1ais~, ee qu'il faudra noter c'est que le prix de la rétrocession n'est pas une 
restitution de l'indemnité d'expropriation. ln s'agit en fait d'un prix nouveau qui 
eoJTespond à la valeur de l'immeuble au moment de la restitution. Ce prix peut 
ëtre fixé soit à l'amiable, soit par décision œndue par le juge des expropriations. 
Le juge en fixant le prix de la rétrocession prend en compte plusieurs 
considérations. Dans une de ses décisions, lt! juge a estimé, en fixant le prix d·e 
la rétrocession, que le prix fixé en 1978 a subi de manière certaine le cours de 
l'' inflation et que du reste dans la zone concernée, le prix du mètre carré qui était 
dt! 500Frs est maintenant de 700 à 800 Frs ; et, sur ce il a fixé le prix de la 
rétrocession à la somme de 800Frs le mètre carré25

• 

~\11[ais il y a lieu de préciser que le juge ne :fixe le prix de la rétrocession que 
lorsqu''i1 a la preuve ou qu'il ressort du dossier suffisamment d'éléments 
att>estant que l'exproprié ou les expropriés ont été indemnisés. Lorsqu'il n'a pas 
c:ettt~ preuve, il ne fait ~u'ordonner la rétrocession. C'est le cas dans l'affaire 
Héritiers Talla DIAGNE 6 où le juge n'a pas fixé le prix de rétrocession au motif 
qu~ il ne ressort pas du dossier ou des arguments développés que les expropriés 
ont reçu paiement d'une indemnité. Il en est de même de l'affaire Héritiers f~~·u 
~1amadou THIOMBANE où le juge a estimé« qu'il ne ressort pas des éléments 
du dossier ou des arguments fournis que les expropriés ont reçu paiement de 
l'indemnité de 76.760.600 Frs27 ». 

25 T.R. de Dttkar. Héritiers Talla THIAM et autres, ordonnance de rétrocession du 12 juin 1989 
lo T.R. de Dakar Héritiers Talla THIAM et autres, ordonnance de rétrocession 2007 
27 T. R de Dakar, Héritiers feu Mamadou THIOBANE, ordonnance de rétrocession du 31 juillet 2003 
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critre II: LE DEROULEMENT IlE L'INSTANCE -·- ___ ,......,--...;..;.;;....;;;;....;;..;;;;;..;...;;;;..;;;;;, 

Lorsque l'exproprié et l'expropriant ne s''entendent pas sur le montant de 
r indemnité, ils saisissent le juge des expropriations, seul compétent pour 
prononcer l'expropriation et fixer l'indemnité. Une action qui commence par la 
saisine du juge et qui se termine lorsque celui-ci rend sa décision et que celle-c 1 
ne peut plus faire l'objet d'un recours. C'e·st le déroulement de l'instance qui 
comporte plusieurs phases dont les plus importantes sont la procédure elle­
même devant le juge des expropriations (Chapitre I) et l'aboutissement d<~ 

r instam:e (Chapitre II). 
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!:~ha.J!jltre I : La procédure devant le .i!~ge dt!s expropriations 

La procéduœ devant le juge des expropriations est la même que celle devant le 
juge civil. Ce sont les règles du code de procédure civile qui s'appliquent. Une 
procédure qui commt:mce par la saisine du juge (Section I). Ensuite, c'e:st la 
procédure proprement dite avec ses caractères (Section II) et enfin les incidents 
de proc:édun~ (section III) qui pourront être soulevés par les parties. 

~~~ction 1 : La saisine du juge 

Pour que le juge des expropriations puisse valablement statuer, il faudra qu'ill 
.' .ï soit régulièrement saisi. Mais, sa saisine nécessite au préalable que certaines 
\~conditions soient réunies (A). D'autre part, il sera nécessaire de déterminer le 
·,~mode de saisine du juge car ce detnier avee les règles du code de procédure 
~"civile, peut être saisi de plusieurs manières. 

\~) 

!~~1 Les conditions de la saisine 
~·~ '() 

>: ;; Les conditions de saisine du juge sont réglementées par 1' article 11 de la loi 76-· 
:;, ~:67 qui dispose :<<A défaut d'accord amiable, l'expropriation est prononcée et 

, ~>.~~les indemnités sont fixées par un juge: du tribunal de première instance de la 
r situation de I' immeuble ... ». 

1~ La loi susvisée prévoit en son article 9 une tt:ntative de conciliation dont le but 
.: ~ est de rapprocher l'Etat et les propriétaires. Quinze jours après la notification de 

·~:, ll' ach! de cessibilité et avant l'expiration d'un :nouveau délai d'un an, le directeur 
,, 'J'des domaines invite iles propriétaires devant une commission de conciliation 
~ ·~ présidée par le gouvt:~rneur de région ou son représentant. Une commission 
,:J composée des représentants du service des domaines, du service des travaux 
' ~ publks et de l'agriculture, du conseil municipal ou du conseil régional selon que 

l'immeuble est situé dans une commune ou en d~~hors d'une commune. Les 
propriétaires peuvent se faire représentés par des mandataires. Si l'Etat et lles 

··(, · propriétaires arrivent à s'entendre sur le bien immobilier à céder et sur le prix à 
f ., ··'·., payer, la commission constate 1 'accord. En absence d'accord, le juge va 

:t .. intervenir pour la réalisation de la cession forcée. Ainsi, ce n'est que lorsqu'il 
"-- · : \ n'y a pas d'accord que le juge peut être saisi. 

\.~ \~1\u ·vu de tout ces développements, nous en tirons la conclusion que, en 

\,' 
'·' 

définitive, l'article 11 ne prévoit qu'une: seule condilion pour la saisim: du juge: 
le défaut d'accord amiable. 

r '·-" ·- '- ,_~...__~. 
•) 
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!t1.!-e m~~de de saisine 

En procédure civile, le juge peut être saisi de plusieurs manières : il y .a 
l" assignation, la comparution volontaire des parties, la requête conjointe et la 
déclaration au greffe. 

J 
En matière d'expropriation, l'analyse des dülërentes décisions rendues révèle 

,1. que l'assignation est le mode utilisé à chaque Ü>is pour saisir le juge. t',__, --········ · " .. , 

\.L'assignation est un exploit d'huissier par lequel le demandeur cite son 
adversaire à comparaître devant une juridiction. 
Ainsi, normalement, à détàut d'accord amiablle sur l'indemnité, il appartient à 
l'expropriant de saisir le juge en précisant à l'occasion dans r'assignation le 
montant de l'indemnité proposé28

. 

Lorsqu'il n'y a pas eu d'accord amiable et que l'expropriant n'a pas assigné 
devant le juge compétent l'exproprié, celui--ci peut lui adresser une mise en 
demeure par acte extrajudiciaire. Et, si l'Etat ne satisfait à cette exigence légaie 
prévue par l'article 19 de la loi 76-67, l'expropriation est réputée abandonnée et 
la procédure ne peut plus être poursuivit;~. Ce qui signifie: clairement que 
l'exproprié n'est pas tenu d'assigner l'Etat en cas de désaccord. 
l\tlais le plus souvent c'est lui qui, par acte d'' huissier, saisit le juge du litige qui 
ll' oppose à l" Etat. 
En général., c'est la direction des impôts et domaines qui est assigné car c'est 
elle:· qui s'occupe de tout ce qui concerne r expropriation. Mais, il y a des cas où 
'c'est li' expropriant qui assigne 1' exproprié. Il en est ainsi de l'affaire opposant le 
directeur général des impôts et domaines el la société Shell Sénégal où encore 
l'aff~tiire Popposant à Mamadou Lamine DIAILO. 

Se,ctiion Il : Les caractères de la proc~~lure 

La procédure en matière d' expropriatïon, ellt~ est écrite (A) et contradictoire (B )· 
conformément aux règles qui gouvernent la procédure civile. 

A c:1_ Le caractère écrit 
·:·) 

;,>' 
Devant le juge des expropriations., la procédure est essentielllement écrite.. Le 
caractère écrit de la procédure signifie que les parties prennent des conclusions 
qu'' elles vont déposer. Chaque partie aura ainsi le droit de prendre dt~S 

conclusions en répliques pour répondre aux moyens et prétentions de r autre. 
Les conclusions des plaideurs doivent être présentées dans un document écrit. 
Ai[nsit, les parties procèdent par voie de notifications réciproques de leurs . 
mémoires, qu'elles adressent d'autre part au juge. 

28 Artidt! 14 du decret r-;o 77-563 du 3 juillet 1977 portant application de la loi 76-67 relative à l'expropriaticm 
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Les parties ont intérêt à établir avec beaucoup de soin leurs mémoires qui 
doivent comporter l'exposé des moyens sur lesquels(là paftiè~_ -se fonde-~ôu.r 
rédarner ou proposer une indemnité, et les conclusion~lli~lles ces moyens 
lui permettent d'aboutir. On doit entendre par «moyens» les éléments 
juridiques de la discussion fnotamrnent les éléments de comparaison qui, en 
pratique, exercent une influence directe sur le calcul de l'indemnité, la nature 
des biens expropriésY. Autrement dit, le mémoire est un document écrit exposant 
les demandes et arguments des parties adressé au juge. 
Lorsque le défendeur ne notifie pas de mémoire en réponse, il est réputé s~'en 
te:nir à ses offres s'il s'agit de l'expropriant et à sa réponse aux offres s'il s'agit 
d1~: l ~·exproprié, mais si ce dernier n'a pas répondu aux offres, seul sera pris en 
considération le montant des offres pour fi:œr r indemnité . 

. .Ll 0~LLe c:~ractère contradictoire 

Ill est un principe naturel de l'instance que chaque partie soit en mesure de 
discuter les prétentions, les arguments et les preuves de son adversaire. 
Ce principe exige qu'aucune pièce ne puisse ètre remise à un tribunal sans avoir 
été au préalable portée à la connaissance de l'adversaire. Si une partie m~· 

respecte pas ce principe, l'autre pattie a la possibilité de soulever l~n~ exception ,; He- !;,:;v 
dE:_p_r~~2ç_~_2-ure appelée exception de non communication des pièces .. Ainsi, le juge ,, 

~]:;~ut refi.Is~;;rae tenir compte ou tout simplement écarter des débats une pièce qui 
n'a pas été communiqué à la partie adverse. 
C'~est ainsi que dans l'affaire lbrahima KHAYAT, le juge a écarté des débats les 
conclusions en répliques du représentant du Directeur Général des impôts et 
domaines au motif que ce dernier avait sollicité un renvoi pour déposer ~es 
conc:llusions; mais à la date du renvoi, il ne s'est pas présenté et l'affaire a été 
mise en délibéré. Et, ce n'est qu'après qu'il_ a déposé ses conclusions mais sans 
apporté la preuve que celles-ci ont été communiquées à la partie adverse. 29 

Ce principt~ est un élément fondamental_9·e la loyauté de l'instance qui s'impose 
11~mJ;~·ll.lernent aux-Jlli11.ieRJ:ruÜs auss~~11j~~ge jet ~-n toutes matières. Le juge a non 
seulement l'obligation de faire observer le principe de la contradiction mai:~. 

encore qtf'il doit l'observer lui-même. Les parties sontalinsr-i)~~1:é"gées non 
seult:~ment contre les manœuvres de l'adversaire, mais aussi contre la négligence 
ou la partialité du juge. 

2 ~ T.R de Dakar, lbrahima KHA Y A Tc/ D.G des impôts et domaines, ordonnance de mainlevée et de radiation ck 
la clause d'indisponibilité Janvier-2008 

21) 

•(:' 



~cti.!!,!t Ill :: Les incidents de la procé~illlre 

Les inc:idents de procédure encore appelés incidents d'instance sont des 
questions soulevées au cours d'une instance déjà ouverte et qui ont pour effet de 
suspendre ou d'arrêter la marche de l'instance. 
Au cours du déroulement de l'instance les parties peuvent soulever dt~s incidents 
de procédure:('/des exceptions (A) ou des fins ck: non-recevoir (B). 

" r ~"'' ' 1 

(
·:;,_·:\vx·, \l' ~lv-:' J\ 

. 1 L- '• ' 
\,. 

Les pwrties peuvent soulever de nombreuses exceptions au cours du déroulement 
de l'instanoe. L'exception d'incompétence., de nullité de l'assignation, de non 
cornmunicatïon des pièces, d'irrecevabilité, etc .. 
L'exception est un obstacle à l'action, le plus souvent temporaire~ qui est dirigé 
contre la procédure. Sans discuter le fond du droit, le défendeur se borne à 
prétendre que le débat est engagé d'1me manière incorrecte. 
Ainsi, le défendeur soutient que le tribunal est incompétent (exception 
d'incompétence), que l'exploit qui l''a assigné est nul (exception de nullité) .... 
One exception de procédure doit être soulevées avant toute défense au fond ou 
fin de non recevoir sous peine d'irrecevabilité exceptée l'exception de non 
comm.unication des pièces. Ces exceptions dt~: procédure doivent être soulevées. 
nonnalement dans les conclusions déposées à l'audience de liaison d'instance. 
C'est ainsi, que dans beaucoup de décisions~, le juge a eu à déclarer irrecevab~le 
des e.xceptions de procédure en application de l'article 113 du code de procédure 
" "1 30 CIVJ e . 

Bcj_Les f!Jins de non-recevoir 

lJne fin de non recevoir est tout moyen qui tend à faire déclarer 1 'adversaire 
itTecevable en sa demande sans examen du fond pour défaut de droit d'agir. tel 
que le défaut de qualité, le défaut d'intérèt, la prescription, le délai préfix. la 
chose jugée. 

\. ;~· 1) Au regard des décisions de justice rendues en la matière, 1_~.-~~-~~e. __ fin de non·· 
/' n::eevoir soulever par les parties, en général par l'Etat, est la prescription tirée: de t--:: ·v v 

1 
/) 

l'artide 31 de la loi 76-67. Ce dernier le plus souvent plaide la forclusion pré\'th~ ' , ·' 
, { -Yi---C , "--

par 1.' article susvisé qui dispose : «si les immeubles expropriés en application de 1 
'· , 

1 
•./ 

la présente loi ne reçoivent pas dans un délai de cinq ans, à compter du pn)•.:::è!~- ~·-· -s"' 
·verlxil d'accord amiable ou de l'ordonnance d'expropriation, la destination 
prévue par la déclaration d'utilité publique, ou si l'expropriant publie a"''ant ,,·--- .f/ 

1,, 

!"expiration de ce délai sa décision de renoncer à leur donner cette destïnatioJt,,· ~· ..... ~.~ ,-I/y 
-··---··-·-----·-·-------

1/' (.'1\,~ '\ 
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V(1ir :;ur ce point Mamadou Sadibou GUEYE ET autres, T.R de Dakar, ordonnanœ de radiation d'une d1us,: '• 
dïndisponibilité du 24 mai 2007 .,._ yt>'· 



les anc:1ens propriétaires ou leurs ayants droits à titre universeL, peuvent en 
demander lla rétrocession pendant un délai de cinq à moins qu'intervienne une 
nouvelle déclaration d'utilité publique». 
Ainsi dans plusieurs affaires, notamment en matière de rétrocession ou de 
demande de radiation de la clause d!'indisponibilité, l'Etat a soulevé la 
prescription en invoquant l'article précité mais le plus souvent le juge l'a rejeté 
au motif que le délai prévu par l'article 31 précité est imparti à l'Etat et non à 
1 'exproprié .. 



ChaJ1itr~_I : L'aboutissement de l'ilr!§.:ta~ 

L'instance se termine normalement par une décision rendue par le juge. Mais f avant que celui-ci rend sa décision, il doit l'élaborer surtout en c.,_qui concerne 
. ·a~~~- motiyçltion (section 1). Une décision dont I~a~t -~__~~ff~t~j_u:rL4J_ql1es , 'Î,:2·1':~ 

· evront ètre déterminés (section II}. Mais les plaideurs ont aussi à leur 
1 disposition toute une panoplie de voies de recours (section III) lorsqu'ils ne sont 

\ pas satisüüts de la décision rendue par le juge. CC"<-_ 1 ~, . ~.. , L· "---· ;/,.. l'/.,.,, __ '[ LY 
~----------- ( ' 

·.) 

~ection 1 ·~L'élaboration de la décisiio!!.: la motivation du juge 

L'élaboration de I:(d{;~-i~n ~jûge commence par la motivation ttfî~~~~t~)~ .. -
qu~~ill:va rendre(' Est-Il néêéssâire de rappeler que aussi bien les jugements que !es 

ordonnances dOivent être motivés.t/'/ k;_, r· ~} l~~:;i~ 
----~ 

:~:t§ut.!~:s incidents de procédure 

Le <;onstat fait après une analyse des diftërentes décisions à notre disposition 
révèlt:.· que la plupart des exceptions de procédure ou des fins de non recev·oir 
soulevées par les parties, la quasi-totalité par l'expropriant (le Directeur Général 
des impôts et domaines) pour ne pas dire toutes, n'ont pu prospérer. La .. 
eonséquence en est que la plupart des exceptions' soulevées ont été des , . 

,l' exceptions dilatoires. ;\~:'-L J:' f_ r::· ;". ,_. ~-:t-h.. 4Cc L ....... -"z ·•-d .Je''··· . ... · -::..~: "- ~0:. :- "~·-
,\·..'~-Concernant l'exception d'irrecevabilité pour forclusion, il est évident que le .. 1-i -··\ 6~· i­

v délai de 5ans prévu par l'article 31 de la loi 76-67 n'est imparti qu'à l'Etat pour~--,,_ ; J.c 

( \la réalisat_ion de l'opérati?n env~sagée .. Et, le juge ne cesse de le rappeler à(~- J·~i · ,· 
.j chaque fots que l'Etat souleve la forclus10n. " _ n ~- Qt 

Pour motiver aussi le rejet de certaines exceptions, le juge fait appel à l'art.ick ·' · ... {/c./ ''· d_ 

113. d~l c~)de_ d_e p~~c~~ure civile selon lequel les exceptions doivent être· 
1 
<'_~:~ ~}·? '<~~~, 

soulevees m hm me ht1s . ..., A,~. -;0· ./.... 

Sur l'exception d'irrecevabilité pour non respect de l'article 729 du code dt 
procédure civile, le juge rejette l'exception en motivant sa décision sur le J~Ül 

que la loi sur l'expropriation étant une loi spéciale, a vocation à s'appliquer 
avant toulL~~ autre loi. De plus, cette loi n''impose pas au préalable une demande 
adressée à l'autorité administrative avant de saisir le juge des expropriations. 

' Le constat q_1:1i se dégage est que le juge motive toujours les incidents ch:: 
' 'd •' ' 1 ' proce un~. L -=~ -t: 1 .... ~-~v":!----
\~ -..~.:_: ____ , _ ___;:_J_ ______ ___ 

1 -~ ' .. 

r, 

c:_:-~ '--·L "'· '-''"' 

· -. :' . c '\ '. -i' r-1.=~.-.. : i. ·. l.../, 'c ·,"A · ..s;;: ............ '- ~·~\,.. ........... , \.,...-''"-..1', . v ., v 

______________ J- . ,_ --~ ...... --. ~L.. (· - ' ~;) Î_. '•·: 

(

_...., ! !' 

/. .. ~-~ ''\, . . ' \/ 
,,· 

1 Afùtir·e Mamadou Sadibou GUEYE et autres., op.cit. 30 
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!~~Sur _k_fond du litige 

Sur le fond du litige, le juge motive d'abord l" expropriation ensuite l'indemnité 
définitive à allouer à l'exproprié . 

... Sur J'expropriation l/. , _(-,,i ____ -C.. .~/~/'--
• L ~-~ ' v" j . . - /"' 

.;>( r L, ,,_ J• --~;:--~-- , v-.. ·,__-:,. •----- Y'<', .... -- /-

~-~~·o:;:-ÏCc~,l~Cer~~nt ~e point, o~ peut di~e que le, juge a ~ne. motivation « passe-partout >:> l ~ ·~.- ''~! _ 
· qu tl ut1hse a chaque fms pour mohver 1 expropnahon. ,1 _/~ 

~ En effet, il commence d'abord à viser les décrets d'utilité publique dans lesquels~ ( __ _ 

1

' ' sont. én.umérés. les, titres fonciers déclarés cessibles pour la réalisation de ~:,~~ .. l~- :}:-
, l'operatwn envisagee. . _;, {17 ~,~-- 'r 

1

,

1
, 1~:~1sui~te, .il,; constate le_ désaccord entre les deux -~art1es _ _!~~~J~ _ f!l-O~!-~_nt ·~c·~ _ , -""/~ ~ -. _· 

1 ] mdunmte. " " v 1 ·' '\ ''.·<- rv-- " l'-, 1 ' 1" 1 

1 

"FTlfr()~siè:ne lie~
1 

iÙnv~qu~ le~ilisp~siÜon~.· de t'~rticle 12, ali~~a 2 de la lc~i 76·· ~_.~ ,-1 ~<'·V) 
6.7 qm d1spose que« en cas de desaccord et s1 les formahtes substantielles !i' 1 
prévues aux chapitres 1 et II ont été accomplies ou si la mécmmaissance n'a pas ~; ~;___:_. ---
nui aux droits des intéressés, le juge prononce l'expropriation moyennant t~'~v~' -

consignation d'une indemnité provisoire }). l;, r. ~- j; 
Et, en dernier lieu, il vérifie si les conditions légales ont été remplies et prononce ':- ·Af_ ,..- " .~ 
l'expropriation. c / J fj ..... . 
J)am> certaines décisions, le juge ne fait que viser l'article 12, alinéa 2 pour ·-
motiver 1' expropriation car il est évidem qu'il y a désaccord et c'est la raison \ 
pour laquelle il a été saisi. \ 
Dans d'autres, on a noté une absence de motivation. Ainsi, le juge se contente 
après l'exposé des moyens et prétentions des parties de déclarer : <<Attendu qu' i ~ 
y a ]ieu d'ordonner l'expropriation au profit de l'Etat du Sénégal du titre 
f' . 32 one 1er... ». 

Sur l'indemnité définitive l_\,. , __ ( ( .. ( ~~'"::' -M~ v1 <~r, ;. ,<-}:; _}-<--;..-·~ ·,. ~. __ ,:; 
"'_"'! '- ' . '- v 1 L " .\- .,, · · 

,:___,..:.. ~ y ' ,_ -- ~"" /f "'")'•'\." ~ .. 
Dans certaines décisions, le juge ne rnotive pas sa décision sur };·indemnité 
définitivt:~ accordée à l'exproprié. On peut même dire qu'il y a une absence de 
motivation. 
Dans d'autres, le juge ne fait que couper la poire en deux entre les parties 
litigiantes.. C'est ainsi que dans l" affaire Mamadou Lamine DI ALLO, 
!"expropriant avait proposé 17.350.000 Frs et l'exproprié réclamait 35.000.000 
Frs. Le juge a fixé l'indemnité à 25.000.000 Frs sans donner au préalable la bast:~ 
sur laquelle il s'est fondé pour allouer un te.l montant. 

'' TIU-ICD. Mamadou Lamine DIALLO c/ D.G des impôts et domaines, ordonnanct:: d'expropriation 
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~ect!!~l!l!_: Nature et effets de la. déci5~J!!l >r' -c)~ (V • , , , -. v ·! 
~ ... ~ \. ' 

·'1\près que le juge ait motivé les exceptions, les inc;dents x:" <proiidure:· ):' rJ 
/i 'e:~propriation et P indemnité, il va rendre sa décision. Etant juge unique, quelle,' ~. . .d 
'sera la nature juridique de la déclsion qu'il va rendre (A). Une décision qui, sansf 1 

aucun doute, va produire certains effets (B). ·· 
d 1 

'ç-' 
:t\ 0 ) La n:!ture juridique de la décisBoJg . , L- ._\ .(1 (.· 

.,v ~; J_ {_ V}~'~ / ;..' /\_ \l/ 

Après l'introduction de l'instance, la mise en état de l'affaire ''~.que.Jes.part~s. · ~--i <··'-' . 

. a.ient déposé et échangé leurs conclusions et ~que--V affaire a été mise en délibére., 
quelle sera la nature juridique de la décision qui~ rendre le juge? Est-ce un 
jugement ou une ordonnance? \_ -~- ...;-c_(,,. ,,'. .L 1 " ... _v·-···' 
Pour rendre sa décision, le juge prend une oi'àorm~(~è·- q~(prc;nonc:e 
r expropriation et fixe l'indemnité due à l'exproprié. C'est ainsi que ses 
décisiLons <~ommencent toujours par la formule« Nous, juge de l'expropriation>;. (, ,~.x. 

Ainsi donc, le juge pour rendre sa décision va prendre une ordonnance ~ppelee l 1

'. 'v , ,
1 

L 

ordormanc:e d'expropriation. Celle-ci comme tous les autres ordonnances .) ? f. v J 
bénéGcie de l'exécution provisoire de plein droit c'est-à-dire que celle-ci n'a pas .::~. 1

'· C· · 

à être demandé et le tribunal à 1' ordonner. 
1 

3· 
c~··est la raison pour laquelle, dans plusieurs affaires les parties sollicitaient ' 
r exécution provisoire, mais le juge n'y statuer jamais. Il ne se prononce que sur 
les demandes d'exécution provisoire sur minute et avant enregistrement. 

.~1 L-es ~ffets de la décision 

L'ordonnance d'expropriation entraîne plusieurs effets juridiques. Tout d'abord, 
elle trans:fere à l'expropriant la propriété de l'immeuble, avant même toute 
publ.ication ou notification33

• 

Ensuite, elle éteint le droit réel et le remplace par un droit à indemnité au profit 
de chaque titulaire d'un droit réel éteint. 
Elle~ produit les effets d'un acte de transtèrt, le propriétaire exproprié étant 
depossédé de son bien dont il ne peut plus disposer, même s'il en conservE~ la 
jouissance, et même si un recours administratif ou judiciaire est en cours. 
J.}e:){propriant entre donc en possession du bien, ce qui éteint tous les droits réel.s 
et personnels (hypothèques, privilèges, baux) grevant les immeubles expropriés. 

Les effets du transfert de propriété sont irnmédiats et l'expropriant acquiert le 
droit de prendre possession du ou des biens concernés. L'ordonnance éteint par 
aill1eurs l~es droits réels et personnels que des tiers détiendraient éventuellement 

·' GAUDEI\ŒT(y): op. cit. 9 
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sur ces b;[ens. Les droits des créanciers qui bénéficient d'une hypothèque grevant 
l'immeuble sont reportés sur l'indemnité. 
Elle entraîne aussi la résiliation du bail consenti par le propriétaire. Le locataire 
peut quitter les lieux immédiatement. S'il demeure, il devient un occupant 
précaire. 
Un autre: eŒet non négligeable de l'ordonnance d'expropriation est l'ouvertun~ 
du délai du droit de rétrocession. En effet., l'alinéa 1 de l'article 31 de la loi 76-
67 dispose que si les immeubles expropriés ne reçoivent pas dans un délai de 
cinq ans à compte de l'ordonnance d'expropriation la destination prévue ou si 
l" expropriant renonce à leur donner cette expropriation, les anciens propriétaires 
ou le~urs ayants droits peuvent demander la rétrocession. Ainsi, la dite 
ordonnance fait courir aussi bien le délai d'exécution de 1' opération envisagée 
(qui est de Sans) que le délai de rétrocession (qui commence à courir à 
l'{:xpira1lion de ces Sans). 

Se,:tion III : Les voies de recours . -

-Les voies de recours sont des moyens mis à la disposition des plaideurs pour 
leur permettre d'obtenir un nouvel examen du procès (ou d'une partie de celle­
ci) ou de faire valoir les irrégularités observées dans le déroulement de la 
procédure. On distingue voies de recours ordinaires (opposition, appel) et 

extraordinaires (tierce opposition, recours en révision, pourvoi en cassation). 
En 1natière d'expropriation, il n'y a que deux voies de recours qui sont 
possibles :l'appel (A) et le pourvoi en cassation (B). 

L ~appel est une voie de recours de droit commun et de réformation ou 
d'annulation par laquelle une partie qui se croit lésée par un jugement, défère le 
procès et le jugement au juge du degré supérieur .. 

En matière d'expropriation, Si l'exproprié estime que le montant de l'indenmité 
est insuffisant ou est dérisoire, il peut faire appel de cette décision. Cet appe 1 
tend à faire réformer ou annuler par la Cour d'appel l'ordonnance rendue par le 
juge des expropriations. 

L'appel est prévu et réglementé par l'article 13 de la loi 76-67 qui dispose :<<le: 
jug(: fixe l'indemnité définitive par une ordonnance non sujette à opposition 
maiis susc:eptible d'appel dans les formes et délais applicables aux ordo_~I1aw:.es 
d\~ réferé ». .~~""'" 1 

·•. ---

Il ressort de la lecture de cet article que 1' exproprié ne peut t1Lire oppositi-J>n à 
1' ordonnance du juge. Il ne peut faire appel m~~is ~~lell:!~nt en ce qui concerne 
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t.indemnité définitive ; s'agissant de l'ordormanc_~ _ _d:exproprTiiLfic)li., l'appel est 
------~ 

impos~,ible. 

Il y a lieu de préciser aussi que l'appel n~''a aucun caractère suspensif, de sorte 
qm: l'ordonnance rendue produira tous ses effets. 

Concernant les délais, ils sont de 15 jours conformément à l'artic:le 252-2 du 
code de procédure civile qui dispose que : « le délai d'appel pour IE·s 
ordonnances de référé est de 15 jours à •l;ompter de la signification de 
1' ordonnance ». 

Ce qu''il faut signaler, c'est qu'il n'existe pas au niveau de la juridiction d'appel 
une chambre spécialisée chargée uniquemt!nt des questions d'expropriations. 
C'est la chambre civile et commerciale de la cour d'appel qui est compétente 
pt)Ur statuer de nouveau sur l'indemnité alors qu'en France, il y a une chambre 
spéciale appelée chambre des expropriations qui est compétente pour connaitrE: 
de~: 1 'appel. 

B0:)J.A~~~urvoi en cassation 

Le pourvoi en cassation est une vme de recours d'une nature tout à fait 
partkulière. C'est, iLe-st--vrai;~ime voie d~: recours extraordinaire, puisqu'elle 
n''est pas suspensive d'exécution et ne peut être formé que pour des causes 
l ' . . d' . , 34 umtatrvement etermmees . 

En 1matière d'expropriation, la seule voie de recours contre 1' ordonna net: 
d~'expropriation est le pourvoi en cassation car l'appel étant impossible. C'E:st 
une disposition légale prévue par l'article 12, alinéa 3 de: la loi 76-67 gu1 
dispose:« l'ordonnance d'expropriation ne peut être attaquée que par voie du 
recours pour excès de pouvoir devant la cour suprême». Et, le juge d'appel a eu 
à te rappeler dans l'arrêt Henri GERBAlJD en déclarant irrecevable l'appel 
intet~jeté contre une ordonnance d'expropriation du 27 juillet 197035

. 

En Franct;!, le pourvoi en cassation n'est autorisé que lorsqu'il y a incompétence, 
" d . . d f' 36 ~ s ' ' 1 1 " {!:Xœs e pouvmr ou v1ce e orme . hu t!nega , a cour supreme ne se 

prononce sur les pourvois que lorsqu'il y a incompétence, violation de la loi. ou 
dE: la cout ume. 

Tous ceux qui sont lésés par l'ordonnance d'expropriation c'est--à-dire tous k·s 
expropriés ont la qualité pour former un pourvoi. 

------··-----------

'
1 Vincent (J) et Guinchard (S.): Procédure ci"ile, 27' édition, Dalloz, p.l064 

'·: C.A. de Dakar. Henri GERBAUD cl Etat du sngal op.cit. :!:. 
:lé• Artiicle L 12-5 du Code de l'expropriation français 
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Le po1Jrvo1 en cassation, sous peme d'irrecevabilité, doit remplir certaines 
conditions. C'est ainsi que dans l'affaire Héritiers feu Mamadou 
Tl-HOJ\1BANE, la cour de cassation a déclaré irrecevable le pourvoi formé par le 
Directeur G-énéra] des impôts et domaines contre une ordonnance ck 
rétrocession d'un immeuble au motif qut:~ le pourvoi n'a été dirigé qu'à 
1 'encontre des Héritiers de Mamadou THIOMBANE alors que la décision 
att::tquée produit des effets indivisibles à l'égard des Héritiers du susnommé 
ma.is également à 1' égard de ceux de feu Racine FALL, feu Mamadou SEC K et 
t(~u i\lassane Maguette SENE. En définitive, la requête n'a pas été signifiée à 
tous lies défendeurs mais seulement aux héritiers du premier nommé37

• Le 
j:)Ourvoi doilt aussi se faire dans les délais qui sont de deux mois. 

Conct!rnan1t les effets du pourvoi, il y a lieu de signaler que lt::: pourvoi en 
cas~.ation n'a pas d'effets suspensif: ni dévolutif. 
Concernant l'effet suspensif c'est une caractéristique commune à toutes k~s 

voies de recours extraordinaires. Le pourvoi en cassation n~· t::mpêche p;:ts 
l'exécution de la décision attaquée. En d'autres termes, il ne permet pas 
d' accuemir une demande de suspension des travaux, ni de différer UJ1t! 

expulsion:, il ne peut non plus justifier un sursis à la prise de possession du bien. 

Pour r effet dévolutif, la juridiction de cassation ne peut exercer sa censure que 
sur des questions de droit, et seulement sur celles qui peuvent lui être soumises 
par d(~S moyens de cassation. 

·--------------------------
37 Cour de Cassation, 22 juillet 2005, Héritiers feu Mamadou THlOMBANE 
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(:(>:NCLlJSION 

« Ces détails mêmes, je ne les ai pas tous donnés. car 
qui pourrait dire tout sans un mortel ennui >>. 
Montesq1ùeu, Esprit des lois, préface 

A lla lecture de nos développements sur le juge et le contentieux de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique au Sénégal, le lecteur se rendra 
compte, bien évidemment, qu'il s'agit du juge judiciaire et plus particulièrement 

\'i dtll juge des expropriations. Peut-être, on pourra nous reprocher de n'avoir parler 
l..-- que du contentieux devant le juge des expropriations et d'oc<:ulter celui qui se 

déroule au niveau du juge administratif. 
,,. .. ; M:ails .. il y a lieu de signaler que les recherches que nous avons menées nous ./ .. v-~~> S, 

1 permettent: d'affirmer qu'il n'y pas un contentieux en matière d'expropriation ' -·'-> 

j qui se déroule devant le juge administratif A notre connaissance, aucune .! /:_,~ 
déclaration d'utilité publique, ni un arrêté de cessibilité n'ont été déférés devant ./li"''· 

l:a cour suprême (1960-1992) ou le conseil d'Etat (1992-2008). Dés lors, il n'y LV/ J( · 
,. avait pas lieu de ,s'y appesantir ou d'y consacrer une partie. ,-; c'~· \i . ,_:. , . , .. )jJ> 

/ 11•'"\. <. \. -~----·/ (',_ . ,J ~:::,---- ' ---------- C:.:. • . '.. o/f/<~' .,, 

, La principale conclusion que nous pourront tirer de nos développements est que- .l r 

le juge est très sollicité dans la fixation d~.: l'indemnité. Il joue donc un rôl.t" · ·1"o _;t 
\ ' prépondérant dans le contentieux de l'indemnisation. Ceci s'explique par lf./v ; 

p·lusieurs raisons : .. __ .,,, ~'"' ~~; 

Tout d'abord, les expropriés préfèrent Ie plus souvent ne pas attaquer \i.r{·,_ '\ 

l'ordormance d'expropriation dont la seule voie de recours est la cassation en se ·f._ c·~i. J 
fiüsant d'avance une idée selon laquelle il n'obtiendrait pas gain de cause. '., 
Lt~ plus souvent ils saisissent le juge pour lle problème de l'indemnisation car en 
général les sommes proposées par l'administration sont dérisoires. Ce qui est en 
conlradiction avec le principe selon lequel l" indemnité doit être juste c'est-à-din~ 
l'indemnisation de l'exproprié doit être faite d'une manière juste, n'entraînant ni 
un t~michissement mais surtout ni un appauvrissement. La somme qui devra être 
versée do,it donc être en mesure de compenser tous les préjudices causés par 
l'expropriation. 
Cda s'explique par le fait que la plupart dt:':s textes sur lesquels l'administratïon 
se: base pour fixer 1' indemnité ne sont plus d'actualité. On pe:ut même dire qu' i ils 
sont désuets. 
Il y a lieu de les réviser ou de prendre de nouveaux textes qui permettront au 
juge de fixer l'indemnité due aux expropriés de façon raisonnable. Car, il est 
évident qu'une loi de 1976 ne peut plus servir de base pour fixer l'indemnité 
d'une expropriation qui se déroule en 2009. la valeur des terrains a 
considérablement augmenté, de même que le coût des constructions même si par 

29 



aiH,;:urs il faudra être un peu prudent pour ne pas tomber dans le piége de la 
spéculation foncière qui, est entrain de s'érig~er en règle aussi bien à Dakar qu'à 
l'intérieur du pays. 

1v1ais, il faudra tout de même, et c'est une mission qui revient au juge, faire de 
teltle sorte que l'indemnité allouée aux expropriés soit en mesure de couvrir 
P intégralité du préjudice direct, matériel et ce1tain causé par l'expropriation. Et. 
cela ne peut se tàire sans une révision des textes et en premier chef l'article 20 
dt! la loi 76-67 relative à l'expropriation. 

I1 y a aussi le fait que des expropriations sont souvent faites sans qu'il y ait par 
la suite indemnisation des anciens propriétaires. Ce qui est une atteinte grave au 
principe constitutionnel selon lequel l'indemnité doit être juste et préalable avant 
toute prise de possession. Et, l'Etat doit surtout respecter ce principe du 
c::uactère préalable de l'indemnité avant toute prise de possession. 

Parfois aussi, l'administration entame des expropriations sans les mener à terme. 
Et: c~'est là que se révèle toute l'importance du juge des expropriations qtri, 
lorsqu'il est saisi, peut ordonner la rétrocession de l'immeuble, la radiation ou la 
rnain levée de la clause d'indisponibilité inscrite sur le titre foncier. 
Ce qui confirme le fait que le juge judiciaire est le gardien de la propriété privée 
mème si le juge administratif est entrain de s'ériger de plus en plus comme un 
protecteur des libertés publiques et, bien entendu, de la propriété privée. 
Mais, il y a lieu aussi de souligner qu'en ce qui concerne la demande de 
rétrocession, le juge en fixant le prix de la rétrocession doit avoir à 1' esprit que 
l'exproprié ne fait que reprendre son bien à la suite d'une cession forcée et 
qu'un prix de rétrocession trop élevé ne lui permettra pas de racheter son b1len. 
Et, dans ce cas la rétrocession prévue par l'article 31 de la loi 76-67 n'aura 
aucun sens. 

Enfin, ce qu'on a noté aussi dans ce contentieux de 1' expropriation pour cause 
d'utilité publique au Sénégal, c'est les pouvoirs très limités du juge qui se traduit 
par l'absence d'un pouvoir de contrôle et des limites quant à ses pouvoirs 
d'investigations. Il ne peut ordonner d'autre mesure d'instruction que l'audition 
des parties. Même si par ailleurs il peut se transporter sur les lieux, il reste quïl 
n~a pas le pouvoir de désigner un expert aux fins d'évaluer la valeur réelle de 
l'immeuble ou d'ordonner une contre--expertise lorsque l'une des parties 
s'otTrent les services d'un expert et que celui-ci dépose son rapport. 
Ce qui est un handicap pour le juge dans la fixation de l'indemnité et une grande 
source de préjudice pour les propriétaiœs surtout lorsque la valeur réelle de 
l'' immeuble ou des immeubles est contestée. 
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La propriété pnvee étant un droit sacré et inaliénable, toute atteinte doit 
légalement ètre justitié''-êt nécessaire. L'expropriation doit être le dernier recours 
après que toutes solutions soient envisagées. Et, lorsque l'expropriation demeure 
la seule solution possible, il faudra essayer de proposer à l' exproprïé une somme 
raisonnable qui pourra couvrir r intégralité du préjudice qui lui a été causé car le 
droil de propriété est un droit auquel les particuliers sont particulièrement 
attachés et qui est garanti non seulement par la constitution (article 15) mais. 
aussi par les instruments juridiques internationaux. De plus,« La propriété, c'es1l 
Ia civilisation dans toute sa perfection ; toute atteinte qui lui est faite, c'est la 
barb·arie38 

>> sauf si la nécessité publique voire l'intérêt général légalement 
constaté 1' exige après une jus te et préalable indemnité. 

\ 1 

\ .1 .----,_/\ ) 
\) \; ·~· 

c· .) 
. 

18 DEBENE (M) et CA VERIVIERE (M), op. cit. 2 

f-

\__• 
/ ) 

{ 
v 

--\-(.. \~ 
'\ C•- -

31 

\,' 



Bibliographi~~ 

Quvragtes généraux 

l\1C)HAND-DEVILLER (J.) : Cours de droit administratif des biens, édition 
Mcom.chœstien, 1999,919 p. 
GAlJDE1VlET (Y.): Traité de droit administratif, Tome 2, 12e édition, L.G.D.J., 
2002, :543 p. 
CHA.PUS (R.) : Droit administratif général, Tome 2, Se édition, Montchrestien, 
1991, 624 p. 
VINCENT (J.) et GUINCHARD (S.): Procédure civile, 27e édition, Dalloz, 
2003, 1235 p. 

Loi N° 76--67 du 02 juillet 1976 relative à r·expropriation pour cause d'utilité 
pttblique au Sénégal et autres opérations foncières d'utilité publique. J .0. du 28 
juillet 1976, P.l118 et s. 
Loi N°85-02 du 3 janvier 1985 abrogeant et remplaçant le premier alinéa de 
l':ntic:Ie 31 de la loi 76-67 du 02 juillet 1976. J.O. du 05 janvier 1985 

Articles --·--
CHLLI (J.P) : Le rôle du juge administratif en matière d'expropriation, ADJA·· 
janvier 1973, P.13 et s. 

!>cliçisiions de justice 

,ÇC)UR DE CASSATION 

- Cour de Cassation, arrêt N° 109 du 22 juillet 2005 ; Affaire héritiers f(:u 
Mamadou THIOMBANE cl Directeur Général des impôts et domaines 

r:Q.W~ I>' APPEL 

... Cour d'appel de Dakar, 22 juillet 1977., Manutention Africaine c/ Etat du 
Sénégal. arrêt N°597 
·· Cour d'appel de Dakar, 24 décembre 1977, Henri GERBAUD cl Etat du 
Sénégal, arrêt N°272 



-Cour d'appel de Dakar, 7 août 1978, Alahindlé DJIGO cl Etat du Sénégal, arrêt 
NO'"'"!'') 

~~~ '~ .. : .. 

A.ft~lire héritiers feu Mamadou THIOMBANE et autres/Direction Générah~· 
des impôts et domaines : Ordonnance d' f:xpropriation du 31 juillet 2003 
i\ff:üre ~vfarou Jawal SALAM Cl Diredion Générale des impôts el 

domaines :Ordonnance d'expropriation du 21 juillet 2005 
Affaire Marou Jawal SALAM Cl Direction Générale des impôts et 
domaines : Ordonnance d'expropriation du 21 juillet 2005 
Affilire Marouf SALAM et Hussein BOURGII Direction Générale des 
impôts et domaines :Ordonnance d~'expropriation du 15 décembre 2005 
Affaire Mamadou Sadibou GUEYE, J\1baye SARR DIAGNE, Abdou 
Coumba DIENE et autres cl Direction Générale des impôts et domaines : 
Ordonnance d'expropriation du 24 mai 2007 
Afüüre Héritiers Gane SAMBA GNIN(ilJE cl Directeur Général des impôts 
et domaines: Ordonnance d'expropriation du 21 août 2008 
Affaire Héritiers feu Ibrahima KHAY AT cl Directeur Général des impôts t~t 

domaines : Ordonnance de main levée et de radiation de la clause 
d'indisponibilité pour cause d'utilité publique 
AffaiLfe société SAGA SN cl le conservateur de la propriété fonciere et le: 
Directeur général des impôts et domaines Ordonnance de main levée de la 
clause d'indisponibilité 
A.ffaire sieurs Djibril, Awa, Mamadou NDIAYE et autres cl Directeur 
Général des impôts et domaines : Ordonnance de radiation de la clause 
d'indisponibilité 
Affaire Héritiers Talla DIAGNE et Mbaye Gueye Cl Direction Générale des 
impôts et domaines : Ordonnance de rétrocession 
Affaire: société SHELL Sénégal C/ Directeur Général des impôts et 
domaines : Ordonnance d'expropriation 
Affaire Amadou Lamine DIALLO Cl Direction Générale des impôts e1 

domaines :Ordonnance d'expropriation 
Affaire Total Sénégal cl Directeur Général des impôts et domaines : 
Ordonnance d'expropriation 
Aff:aire Maréme BA cl Directeur Général des impôts et domaines :: 
Ordonnance de radiation de la clause d'indisponibilité 1 

1 Pour certaines décisions de justice, nous n'avons pas les réfërences exactes (1\/urnéro de 
l'ordonnanœ, date à laquelle la décision a eté vidée). Les démarches effectuées au niveau du greiJ~ t::t 
au niveau du service chargé de la délivrance des décisions de justice ont été vaines. C'est la raison 
pour laquell1~ dans certaines décisions vous ne verrez ni la date, ni le numéro de l'ordonnance. Seuls 
l.,es fi1ctums que nous avons photocopiés étaient à notn: disposition. 



Métnoires 

KANDE (Jean) : L'expropriation pour cause d'utilité publique au SénégaL 
mémoire de fin de formation, Centre de Formation Judiciaire (CFJ), année 
académique 1994- 1995 



PLAN 

INTRODUCTION 

Tiitr'~ 1 :LA COMPETENCE DU JU1~E~ DJ~S EXPRO~PRIATIONS 

CJ~1!]1itre 1 : Une compétence exclusive du jugt:· 

S~:s_I:ÏI[)n 1.!, Une compétence d'attribution 
A0

) Une juridiction unique 
B<>) Une juridiction spécialisée 

~!~tion IL;, Une compétence limitée 
Ac:>) L'absence d'un pouvoir de contrôle 
s<>) Les limites quant aux pouvoirs d'investigations du juge 

Ch:tl;litre II: Les décisions du juge des expropriations 

St~tion 1..:, L'expropriation et la fixation du montant de l'indemnité 
A'0 ) L'expropriation 
B1=>) La fixation du montant de l'inde1nnité 

Section 1~ La mainlevée et la radiation de la clause d'indisponibilité 
A 0 ) La mainlevée 
B'0 ) La radiation 

S1~:tion Il.:. La rétrocession 
A 0 )1 La demande de rétrocession 
8°) La fixation du prix de la rétrocession 

Titre II :LE DEROULEMENT DE.l~JNSTANCE 

Ch!]litn~ 1 :. La procédure devant le juge des expropriations 

s~~:tîon 1....:, La saisine du juge 
A c1

) Les conditions de la saisine 
H0

) Le mode de saisine 

S~!~ÜQ!!Jll : Les caractères de la procédure 
Acr) Le caractère écrit 
JJCI) Le caractère contradictoire 



Se(:1tion lltL. Les incidents de la procédure 
A") Les exceptions 
B0

) Les tins de non-recevoir 

.Qumitrel!..::. L'aboutissement de l'instance 

Se,f!lion 1_;, L'élaboration de la décision : la motivation du juge 
A0

) Sur les incidents de procédure 
8°) Sur le ~J>nd du litige 

Se:fi:ÏOD IL:. Nature et effets de la décision 
A<)) La nature juridique de la décision 
8°) Les effets de la décision 

Se~l:hm ~~~ Les voies de recours 
A()' l ' 1 .. ~ ··' appe 
8°) Le pourvoi en cassation 

CONCI .. USION 



ANNEX.I~S --



.............. ,, ...... , 

N'' . -}32 ...... 

ArrtH ci.vil 

défin:Ltif 

Al ahi.n.dé Jj igo 

GCI!ltre 

gta.t du Sénégal 

PRÉSENTS 

i'I>.M ....... ---------------- ...... 

Gilber.t . .AND1Œ., ...... . 

"'t (.,' " <: ' ' : '~- ' 1 ' ' 1 '1_ 1/ ] :, 1 ... sE. p. \978 
~ '-. 1 1 ": r -~ • ~ 1 ~ Î t r ' '. 

C 0 IJ R [)'APPEL- o'E: DAKAR 

l' 

CHAMBRE <::IVIlE ET COMMERCIALE: 

1 AUDIENCE PUBLIQUE DU .7 ... A.out .. .l976 ............ . 

En:t:r:~.e-.:. ______ ................................. _ .. _________________________________ T ____________________ ............... _______ __ 

___________ L_e ___ ~~-i~W .... Al~~-tP:9é ,.Pj igo, demeurant à Dakar 
----- ----------------------------------····-····-·----------------- . -· ... 

ey_g._!rt ___ _p_Q}:U: con:se!:Ll Me Nd oye, acovat à la G0ULr. 
--· ···----------------------------------------------------------·----------------------

-----·-------~:p:ee:la.nt; 
comp~~~~;----~-t---~-~-~~~i~t----~--i,-~~d:ië-rÎc e---iîar ___ Ied.if 
----------------
avocat. 
------------------------------------------ --------------D"liïl~pa:r·t· ---- -
·---------------ll: -------- ----- ---.----------------------------------------------------------------------------------- --------.---·----·---

i, 

J?ré::i_i.d_en..t ... cl.e. ___ QlJa,mbre 
:Pré:s:i..dent 'f\1a.x ·Ama.a·ou-Ciï•e-süT1:--·M-rec Lea:r -d-e-s--.:.demaines -à-- Da:.b;:~u· · 

.... -... --.- .. - .. 7 .. -. ---------.-- ... DUHDI:JLIN et Youssou ph---:rntjJII€fr ____________________ -----------------· ----------------------- ... _ ........ 
SA3.(i-Ï(:)·~-- (;~>~~-iii~~-~~; . uompa:I artt----e-t--.. ce~nelaant--- à---.1--'--and ience ____ en ___ ;p_e_r!;LQJ;.mo .t 
SheiGk .. T.id·i~~-- -SARR ·---·-------~---------- .D'autre pari~----

PI. P. ; l~amadou TOURE 
-------------··-·--·-··-----···-----·· ----San.s. ... -q.ue. _ _:L.e..s__pr_é_s_e_nt._~_§ __ q_uali tés puise!nt --------------- ------·-·· -------

. .n.ui.re......n:i_llili.u<li_çj,~~----en rien aux: droits et int é~ _________ , ______ --------------------.. ··--·- -~~ 

_r_ê_t_g ____ ~·~~~ec't_..:i:f~i ____ S!-_~_~yarties en aause. -. 
' -------------------------·---·-····-····---

' LES FAITS 

Gre:f·.:ffër ~----- ---- ------

------------------------1'!11'.4 .... --------

Su.iYa.nt exploit en--d;_t-;-·du_-~~--Mâi---r~Yt":3···~:Ca ·· 

Me --J?h-iiippe -;;i;]~~;;~ille-;huissier--<le -justië!Ë~ ~\ 
- . 1 ·, Dak-;;·~"i;--;-i~W:-·Aia.hindé-- Gjigo a-formëTeïiiërn~--- •i 

---inter j--~~;~~ é a_:~I),~-1-cP-ime ordoruïance-·rencru-·cc;~Ttra-
--dicto:G:-ement---)~ar le-prËfsTa~"'Trtbmra:t:-·,:;-±:v·:~ .-

- de-ïfà1~3.r le -·--zo:).::.T~egi-stré-~ar--:' --- ls 

'"TV .. B0 no T30l2ït2 F 0 88 -v-o--~II Case 1-50-2--o---...G~I.t ~SL-
. - :···'',;,/, 

et don~-:re---d:liE:positif--es-t ainsi --G-9-nÇU.:..------------- L1 
--------------#---frt;aiit.ta:nt--p-ub±j,-q-Uement, contradiJ::j;_qi- · 1 

----------~:Ha~mt--~n mat j ère._QJ..:'ê~pr~~~~~~;_ __ 



"· 

::·~·~ 

\ 

~ \ -------·----- -·-- '' --e't--en p-rE~mü~r- -res-s-ort;·····--------- ------------ ---- \ 
1 \ 

--------- -11 eo-n--~aten-H-·la---ré-gu±ari-té:"·d-e-l-a- procédurte \ 

------ - "---en--l-a.--44-r.mj3-:j --------------------------------------

- _ --'-'_Fixons .. .à la. ..somme. de ---7-...0.00.~000---1-'--i-M.emn.i. 

_ -----~--~-at;ion __ défini:t.iv:e ___ p.o_ur 1 e titre fanc iE~r 

-------------1--------~'---~-~---9-~I .. .P / g ____ ----------- ---------------------------------------------------
------- _____ -----~' La~~~g_Il:~---~~~-l~~é_p_~_.t:lf:l _à_ }§ ___ qp~g-~ .. cl.~. __ 1 1 H:X:-~ 

" pro:propri.a.nt e • 
-------------------------------------- ····--- --- ·- ·- ----------··- -------- -----'-----------------------· 1 

Et p~ -~e m~J~:---~~I~~~~~Lt ~-~sv~s~!_le s~~~---~-~indé; 
Gj~o a fait donner a.ssigna"tion à 1 'Etat du Sénéga~ 
d-, avofr ___ à coffi];>a:raffr·t;·--par- devant ___ la Cour--dtA:i)Î;e1 ( 

t 

de----nKa:r;cna.m"Drè ___ c_fvi2ë---e-t--·commer.ëiaie .. _ei:i--~i'ën:-·au-- ! 
d:ren<~-Ef-·:pu.oircvJ.e ··arèl)Yi"i12reau-vénareâ1-T9=5::r·g7a 

i 

pour·-y·venrr·...,rot~r·--~ft··-- E~nt·ë"n:a:re-·at·atTier-s---ur -ns-·mé:ri\ 

tes dudit----appe--1-r--··--- · . ------- 1 

----.aSur---e-et=t,3 -as-s--:Lgna-t-i:en---q_ui-eon-t-e-nai-t eonst:1. tu-.: 
• l 

t:ion de Me .. Nd1~e-r--a:I;U:;J~;::at---pour l'app-e-lant, l'aâifa:iri 
~ 

:iJ~H?cri te au r,~le......dfl __ 1.a._.C.ou.r ... SOllS Je .N.9 .... 307 .. ..d.e._l r anf 

née I ~I~L~ · ét:é ~~J-·~~;l. ___ à _ _l' audie_p,ç_e _ _J1o-q,r l,.Q,Q...\!?:.l.le 

1 ~--~~~_ignati_~!l: .... ?.-Yai -t~-~~~é d_<?nnée puis ~§lE:~~yéé ~_ue--­
cessivement à 1 'audi,:mce du 9 Juin 30 Jui et 14 

·····------------------------------------------- ----
Juillet ou EL:LE a été utilement retenue. 

-----~---ce~~-~~~~~~~-~5:.~-~e N~~Y.~ ___ po~_ 1 '~1'-~-~-J.:~~-.:~a 
déposé des couclusio:o.:3 écrites en date du 22 J'u:L:n 
I 978"·--t~~d~t" -~--~~---~j-~ï~Llpl~i~-~----~---la ë~~-~-----------------

n Recevoir et:JL la. forme l'appel réguliÈ~re­
-----------------,;···m-eïitlnt€i;rJ;3-cté;----------------- --------------- ---------
___ ------lf··rn::rrrmer · -ë-t; ___ met_treà_n:éa:nt·-r--es·-·ard:ëirmé~nc:• 

---------------·-tt···a:otft·--es-=c···at~:-pëT;-----------------------------------------------------

------- ----- ~--sta·tua.nt·· à···nouve-a.u-;····a:d·j-uj-er--a:u···con-c"J:ua.ni; 
_____ _u_ __ -1:--'-e:::rt-±-er----bétté-f±-c·e----d:e---se-s-·---cuncl--u-siuns­

----------"---d-e-v;:mt----±e---:~c:remür--j-u-g-e-;------------------·---------­

___________ !! ... F-i.xB~--1-e-f:~--,i.~1-G.-e-:mn:i-t-é-s--.r€-s-pe-e-t-i-v-e-s---p-o-ur 1 E! 

__________ _!! ____ t.i.t:reîonc.i.ex--N. 0 21 2 gjnG __ à-9 • 00 0 .0.00- f:r El 

___ " .e.t ___ le_t_ij;_r_e~ ... .f.onciei:.~4.5.3.L..à. ___ 6__._QQO.OOO 

\ 

\ \ 

\ 

.. 



1 

1~.~ f 
~t 1 
. 1 

1 
.. 1 

1 
l 

/ 

A son tour rionsieur le Di:rec·'::eur des doma:in1:;s 

a déposé un rL.émoire en date du 8 Juin 1978 

tendant à ce qu'il plaise à la Cour: 
''' Pixer à 2.662.500 francs et ) 

"1.695.000 francs les indemnité::! 

" d'expropriation dues à Alab.indé 
11 D j :Lgo et Rh al il Sa bro ui • 

Le Nin:Lstère public a déclaré s'en rapport En' :1 
justieE~ 

LeE! débats ont été clos 

Sur quoi Mon:~ieur le Président a ordon:rwr le 

dép8t deE; pH;ces sux le bureau de la Cou.r pour 

1 'arrêt être rendu à l'audience du 7 Aout I9'7fl 

L~s~li 
La <fa use en cet état présentait ~ faire ju.g:·er 

les différents points de droit ressortant. de::1 

pi~ces du dossier et des conclusions pris~s 

les parties. 

par 

·- Qu:Ld deB dépens 

Et advenu l'audience publique ordinaire du 7 
Aout I978, la C0ur autrement composée vidant son 

. délibéré a sf~3..t1l,;Lèr Em CeS termes • 

.1 ~-· 

LA COUR 

Vu ]_es pièees du dossier. 

Oui les parties en toutes leurs 

demande::; fins et conclusions 

Le Minist~re publique enténdu:c-âprè:3 en 

avoir dÉ:~Libéré conformément à la lo.i e· 

Considérant que par acte du 

5 Mai I97E3 Monsieur Ala.hindé }lj igo a :rég·u­

lièrement interj ecté appel des ordonnarwef: 

N° 586 et 59I du 20 Ma.~cs I978 par 1esq_u,31-

1es le ;juge des expropriations du Tr:LhtmaJ .. 

de premtère instance de Dakar a fixé à 

2.262.500 :francs et 1.695.000 francs 1ea 

indemnité:3 à lui revenir à la suite de 

' 
' 1 
l 

f 

( 
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-· 
sorl e:oxpropriation des terrains objet t:i.tr,:~ 

foncier ::f'' 2î 29/DG et 4351/DG; 

C0 nsidérant que po~ une bomne ) 

administration de la justice ll sera Bta··· 

tu.é. sur.::~es deux expropriations par un JS:Ellt 

,, t .. ... .... 
seu~ e :meme arre v; 

C0nsidérant que le fond N° 

2129 a m1e superficie de. 355 mètres ca.rré::: 

sur laquel]_e est bâti Ull im:neuble cons-· 

trui t en 1928 et dont le propriétaire t;jL­

rait un loyer mensuel de 60o000 franc.s; 

C0 nsidérant que le fond N° 

4351 a u:ne superficie de 165 mètres carré:::. 

sur laquelle est édifié un immeuble dont 

le propriai..taire tirait unloyer merisue.l 

de 40.000 francs; \ 

Considérant que 1 1 administ:ra.-i-·· · 

tion des Po·maines a calculé les indemn:itÔE 

proposée~; •8n fonetion de la valeur des 

, terrains et de la valeur des immeuble:s 

chiffrées respective à: s, t!fil~/DG I065. 000 francs pour le 

terrain 1.597.000 francs-pour la 

c:onstraution 

N° 4351/DG 495.500 francs pour 1e 
terrai:!l I. 152.000 francs pour la 

eonstru.ction 

fai.::Jant reE::3ortir notamment un prix de 

3000 frarl1::~3 au mètre carré de t:errain nu; 

Considérant qu 1 il appara1.t 

cependant de son mémoire que ses calcul.~l 

ont été fondés par référence à des tran-· 

sactions paBsées en 197! alors qu'il 

auraient dtl. 1' être par référence aux,. tra.n­

sactions de I976; 

. Considérant qu'il est noto:Lre 

.. 
·~ ... 



que le marché immobilier avait sensibli.3·· 

ment enchéri à cette époque; 

Considérant que les parties 
sor:,t en os~posi tion sur la méthode de ca.l­

cuJ. l 1 un1~ :préférant l'évaluation dir-ec:>e 

et. 1 ·r .,uJ-.,,.., .1.." 1 :~~r,, ··"' J.l· Or' .,. <:of' le -l'c-.--,··"1 • 
t -L.. ,_.~, LI .. -. t:::, ,,, "c...i.J..U,:.:J,l.J .J. J:-''-~-- _ (..- - ·~ J VJ.J.\~·lt 

8 J:1siJérant qu 1 elle• sont 

tout ès deux imparfaites car elle tienn.ent 

compte de toutes les réaiités éconDmiqu.es.; 

Considérant que :pour €;t::.·e 

équi tabJes, les indemnités doivent s' é;n:t-

luer après combinaison des deux méthod.€}8 

et permettre à l'exproprié de se 

ler de fa.çon équivalente; 

Considérant que si 

r~H.nst aJ.-~ . 

le pxi:x:: ~· f 
! i 

du terrain a été sous estimé. par l' aÇlmin:Ls: , 

tration et si le revenu immobilier a été i / i 
négligé~ par elle, il faut cependan.t a'imet..: : 

t:re que la valeur du marché locatif est 
actuelJ.ement~l 1 objet de spéculationB alm-· · 

siv~s qu 1 il est impossible d' enterine:r en 

justice; 

Considérant qu r eu égard ~! .. 

ces ob::::ervations ainsi q:q.' aux ex:pli.ca1:i..ions 
1 

.Pre>dui1~€ :3, il échet de fixer les :indmnn:Li:i 

tés à :r:·e~venir à 1' appelant 

:!1 6 .ooô :ôoo fra:Acs pour le fond N() 
-:' 

2'129/DG 

à 3_000~s pour le fond N°43,,1 

D!~·. 

PAR CES NOTIFS 

Statuant publiquement contrad:ictoi.- ; 1 

rement en matièce d'expropriation ed; e:n · 

appel; 

H.eqoi t Alahindé ]}j igo en son appel; 

1 
..... -·- ..... : .. _:.::~.:: -~=:,j 



Approuvé 

rayé 

mot 

.~ 
Réfor:~~m: 

Fixe à 6.000o000 francs et à 3.000.000 fr~l.ncE 

les .indemnités d 1 expropriation -à reve!n:Lr h 

.Alah:indé Dj :igo à la charge de 1' Etat po.ux· le~ 
immeubles o"bj ets des ti tres fonciers N° :~~129~ 

DG et 4351/DG; 
Déboute lesp parties du surplus de 

leurs demand.es, :fins et conclusions; 

Impu.b3 les dépens d'instance et ci' appel 

à 1 •:Etat eli:propr:iant. 

Ainsi fait jugé et prononcé publ:Lqumnen 

par 1a Cour d'Appel de Dklatr, chambre eiY:Lle: 

et commerc:i::!leséans au Palais de justice de · 

ladite viJ.l,e· Cap Manuel en son audience publi 

que ordinaire du vendredi sept Aout mil' nE?Uf 

cent soixante di:x:: huit à laquelle siè~ge~a:i.Emt 1 
Messieurs G:tlbert ANTIRE, Président de Ch<3lnilre 

.Prés:ident, max DTJ1V10ULIN et Youssouph SAKHO, . 

C0 ns1?illers en présence de Cheick Tidia.:ne 

S.ARR, .Avoc:a·~ Général et avec 1 1 assistance· de 

Mamadou TOŒ~E, · Greffier. 

Ont signé le Président et le Grèffj,e:i~o 
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COuR D APPEL DE 
DAKAI;: 

TRIBU~~~V~ 

IU!:GIONA.L HORS 
CLASSE DE DAAR 

nu.zun .. os 

ORDONNANCE D 
:,:XPROJ>RIA. Tl ON 
)G ID R/ Alioune 

TIDOUNE 

Cl 

_ Iarou J a wal SALAM 
H11ss,ein BOUJ~.GI 
, •le J>ape Jean SEYE) 

TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR(SE~];~~~~~-J 

ORDO~'NANCE D EXPROPRIATION 

L'an deux mil cinq 
Et le vingt et un jL'.illet 
Par devant Nous Madame Thiornbane Khary DIOP Prer:cùère Vice 

Présidente du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar(Sénéga1) en notre 
Cabinet ou étant et ten<mt audience d'expropriation avec I' ass1stm:e de 
Maître Oumou Sambe THLANDOUM, Greffier tenant la plume ; 

A COlV(PARU 
Monsieur le Direct~ur Général des Impôts et Domaines repr:Ssemé par 

Monsieur Alioune THIOUNE, Inspecteur des Impôts et Domaines, e:1 ses 
bureaux si au Bloc Fiscal Rue de Thiong, représenté à I·'audierJce par 
Monsieur Sidy DlAKHA'TI~. 

Lequel nous a ex._posé que par exploit en date du 19 janvier 2005 de 
Maître Oumar Tidiane DIOUF , huissier de Justice à Dakar, il afaic .:;ervi 
assignation à Me~!sieurs Marouf Javal SALAM·- Co propriétaire demectrant au 
73 , A venue Peytavin à Dakar 

Hussein BOURGI, représenté par Monsieur Saïd Georges dem(:t:rant à 
la même adresse à compaaître et se trouver par devant Nous Juge de . 
l'expropriation, à l' audieno~ du 17 février 2005, poür les motif~; invoqués 
dans ledit exploit , s'entendre 

Déclarer l'expropriation des Titres Fonciers n°626/DG 1108ŒlG et 
6860/DG ex propriétés des :üeurs SALAM et BOURGI pour cause d'uti.'ité 
publique» 

A COl\1PARU Ma:ltre Papa Jean SEYE, Avocat à la Cour, agi:s:sant 
au nom et pour le compte des dernandeurs, lequel après avoir ent:endu les 
prétentions du demandeur, a conclu à une indemnisation; 

L'affaire a <Ùors été renvoyée d'accord parties pour le 17 ma.r:; 2005 
puis au 21 avri12005 et enfiJ1 au 19 mai 2005 où elle fut utilement retenue ; 

Maître Papa Jean SEl:13 pour les défendeurs a alors lu, dévelo:p:pé ~t 

déposé des conclusions écrites en date du 20 avril2005 ainsi libellées en leu::s 
dispositif» statuer ce que de droit sur la recevabilité en la forme de l'act:on; 

«AU FONJ} » . 

«Vu l'arrêt de la Cour d'Appel de Dakar en date du 07 février l997., 
« VU la situation géographique des immeubles, objets de la procéduœ 

d'expropriation ; 
« Vu le rappoJ1 d'expertise versé aux débats ; 
« Dire et juges que l'offre d'indemnisation proposée par h'. 

Commission de conciliation est i:nsqtfi;;ante_,__.;=·~r===~····~ -~-~" = -e=,~ .. ···'"'--- ,=~~-
=: ~~;·.~-~--~~=-~~-.,~ ·-·:=--·~-~-~: .~~·.;=--:.~~~~~-=>--~-=-~~--Fiier--~Tè·-~~~O~t~t;~7i~~~~-i' fu.d~~~ité- définitive à la soJ[DJ:ne (le 

481.000.000 de francs soit 200.000 francs CFA le mètre carré x 2.408 mètr~~s 
carré; 

« Allouer aux concluants ledit montant » 

En réplique et pour le Directeur Général des Impôts et Domaine~;., Je 
.. sieur Sidy DLI\KHA1l3 a égale~teiJ.t déposé de(conclusions datées du, 17 :mai 

·.· ~005tênant à ce qu'i1~1ous p~aise.. ,.~'.· •.. ·.,_-:· .. '.·,·,·--.•.·.: .. ~-·.·.~ •. ·.,.~ ... :_-.·.··'-~.·:.<: :_ 
~-~:z,~: :~«EN LA FORJ\1E .. ·.: :. · ~- · · ·· · 

~·~~~·::"~~··7~'··-,t-'~'l"'"~·~"~t~«;:~~c~vo;~·~l~~c~~~~~5: ,~,,1~~f;~;·~z 
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« Recevoir l: 'action . 
<< AU FOND 
<< Prononcer l' expropria1tion 

2 

<< Fixer les indemniTés définicives sur la base des éléments fou:~.üs par 
l'administration 

Sur quoi les débats ont été déclarés clos et 1' affaire mise eP déli.hSré 
pour le 06 juin 2005 lequel a été prorogé au 21 juillet 2005 ; 

Et par écritures dat.ées du 10 juin 2005, Maître Pape Jean SEYE pour 
les défendeurs a déposé une note en cours de délibéré tendant à ce qu'il nous 
plaise ; 

«Adjuger aux concluants l'entier bénéfice des présentes ; 
Vidant notre délibéré à 1' audience de ce jour ; 
Nous Juge de l'expropriation ; 
Vu les pièces du dossier ; 
Oui les parties en leurs conclusions respectives 
AITENJ)U que par exploit daté du 19 janvier 2005 servi par .Nie 

()umar Tidiane DIOUF huissier de Justice à Dakar, le Directeur Général des 
Impôts et Domaines a assigné Marouf Jawal SALAM, HUSSEIN BOUl<.GT 
pour voir être déclarer l'expropriation des livres foncier 626/DG 1108/D(! et 
68.60/DG, co propriétaire du sieur Marouf Jawal SALAM et Has:;ein 
:BOURGI pour ca·~se d'utilité publique ; 
Que par écritures datées du 17 mai 2005 , le demandew· a sollicité La fix.ation 
des indemnités définitives sur la base des éléments founü:; par 
l'administration ; 

ATTENDU que suivant conclusions datées du 20 avril 20ü 1 les 
défendeurs par l'organe de lem conseil Me Papa Jean SEYE ont ccmclu à la 
fixation de l'indemnité défi:n:i.tive à J.'Osornme de 481.000.000 FRS soit :Jour 
une valeur de m2 de 200.000 FRS ; 

I EN LA~FORMJ;~ 
ll y a lieu de déclarer recevable l'action introduite dans les forme et 

délai légaux, ainsi que la demande additionnelle du requérant et ::elle 
formulée par les défendeurs ; 

llAUFOND 
JO.SUR L EXÇEJ?"flON DE NON COMMUNICAT!~~!N. DE 

PIECES · _ , 
1 

n ya lieu de la dédarer sans objet l'arrêt d'appel n'ayant pas été ~Q._ 
2° SUR]J EXPR9-rJUATION 
ATTENDU qu'il est exposé dans l'exploit introductif d'instance que 

par décret D
0 2003 - 944 daté du 26 novembre 2003 les immeublt~s du TF 

_ 626/DG 6860/DG et 1108/DG ont été déclarés cessibles pour le: :projet de 
· .. ,~,.,=-"==--~-~;,=··-~=~"·----~-=~--~-=="réausafion:-aer·c>ifvr:ijfé"iJe'"'fRilicliissemehTsüpen'etlîdUX"carref·our·'l:\1aiirk-s-Y-~-

. angle Autoroute Cyrnos,. Colobane, Place Bakou et CAP A ; que le désa:::cord 
avec les défendeurs quant au montant de l'indemnité a été c:onst3LI:é par la 
commission de conciliation reu~'-.~ le 21 octobre 20~u'il y :2~ li·::u de 
déclarer 1' expropriation ; 

-.... ;iL:ici' .. _ ATTENDU queJ~::; défendeurs-n'()f!t_pas__èq~du sur les e:.'i.propri.atio~~ 
.::~~jiê:èontestant pas 8.insii:T1ggillanté!de1apt6cêd~~i'~: · ·_ · . · · -:~-~;;_( 

~:~:;~-~,.;-, ~::-:.~~-~-:-:-.-:.. ·_;.·:.·;--~ . ."-;· ·- ·---~-~~_,:::_~-: 

~,~J~~~~S·t~#j~~$~~~§~_,é;.~~·· .. ,~~ffl.li~?i~~;S.~;; · ;1:( 
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1 
ATTENDU qu'il e:;,t constant que suite au décret 2003-9·~-l du 26 

novembre 2003 ayant d.éclaré cessibles les immeubles des ·n· 626 .:DG, 
6860/DG et ll08/DG, pour les besoins de réalisations d' ouvras~e de 
franchissement st:.périeur au carrefour « cymos » Dakar, la commi~sJ:~n de 
conciliation réunie le 21 octobre 2004 a constaté le désaccord des pa1~jes sur 
le montant de l'offre d' indernnisat[on à hauteur de 75.000 francs le .m2 soit 
pour un montant global de 180.600.000 FRS dont: 
-72.300.000 FRS pour le TF 626./DG 
-48.150.000 FRS pour le TF 1108/DG 
-60.150.000 FRS pour le TF 6860/DG 
que ledit PV est produit aux débats ; 

qu'il y a ]jeu dans ces conditions de déclarer lesdits in:nteuble 
expropriés et de flx:er l'indemnité d'expropriation; 

SUR LA FIXATIOri_PE L lNDEMNITE 

ATTENDU que par leurs écritures susvisées du 20 avril 2005 Maro1f 
JAWAL SALAM et Hussein BOURG! défendeurs par l'organe de Ie11r 
conseil Me Pape Jean SEYE ont indiqué que le droit de propriété est gannte 
par la constitution et qu'il ne peut y ëtre porté atteinte qu'au cas de né:cessüé 
publique et SC'lils réserve d'une juste et préalable indemnisation ; 

Qu'ils ont souligné qu'à ce titre , le montant proposé par l'Etat '(j.u 
Sénégal calculé sur j[a base d'un coût de 75.000 FRS le m2 n'est pa:; \~~~~ 
d'abord eu égard à la situation géographique des terrains qui sont';} la 
proximité dü centre ville et présentent l'avantage d'être desservi par 2 route,~; 
principales et mitoyennes du môle 10 du Port Autonome de D<Lkar, 
qu'ensuite le prix du mètre carré dans cette zone est de 200.000 frar1c1: 
comme cela résulte du rapport d'expertise produits Tqu'ils ont spécitié par 
ailleurs que compte tenu de Ieur superficie de 240slm2 l'expropriation des 
immeubles leur a causé un préjudice inçommensurable puisque les ayant privé 
des terrains destinés à la réalis.at.on d'un projet de créations d'une fabrique de 
médicament à l'entré2du centre ville de Dakar et privé aussi le bâtiment 
central existant sur les lieux, de ses aires de stationnement pour la récepticn et 
la livraison de marchandises ; que l'état a entrepris le travaux sans 
l'indemnisation préalable ; 

Qu'ils ont sollicité la fixation à 481.000.000 francs soit 2408 rn2 x 
200.000 du montant de 1•indemnité en précisant que suivant l'arrêt d'appel 
n°107 du 7 févrt_er J~2Z.@p.s._[;;if(;~~QÇL<i~$_Iw_pôts.4d.o.maines" contre Ihra-,.""·"· ~"=-'~-

·~==~·····'"'~"~==~-=-,.·~·~~~~·-= c~==1;'oW .. e.t T90;utrês-ïë · ·rrib~~ai~st souverain pour apprécier correctement: le 

montant de l'indemnité définitive d' e:xpropriation en tenant compte de 
l" inflation et des circom>tances de l'espèce ; que selon eux par rapport à cel. a. le 
montant proposé par 1 'Etat est dérisoire compte tenu du prix pratiqué sur le 
marché et que le barême fixé par le décret de 198_8_ n'est plus d'actualité, le 
pliX proposé ne tenant pas compte des circonsta.rtceS,,g_'-_espèce et de l'inflation 

:ï:~flin té~rrairi du centre vÜie ~à.Iant 7S.OOO FRS le ro+.n'~xistant pas ; 
. -::-:.!', . . ., __ ._ .. • -. ~ . ~-.::-: ~:--- _. _,. .. 

.... ___ ::..:.:.=...;;.:-"::.:.2;:...:._-. ·: ~ 
. ____ ,.:..:,_:__,•;!_ • ~ ... ._•- .. -

~ -c-s:(f-- i~s1:= -- -
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ATTENDU que suivant écritures en réponses datées du 17 mat 2005 le 
DG des Impôts et Domaines a estimé qu'en applicatior. des dispos;r.i:m~: de 
l'article 20-2 de la loi 76-67 dL 02 ju:illet 76 aux termes desquelles le mootaJt 
de l'indemnité s'appliquant au droit: de propriété et aux droits réels sm d1~s 
immeubles bâtis ou non bâtes ne peut excéder la plus récente estima:io[] dont 
ceux ci ont fait l'objet dans :le~: contrats si elles ne sont pas antérieures c:e plus 
de cinq ans à la date d'ouverture de l'enquête de déclaration d'utilité pubüqt,e 
et en considération de ce que , le titre foncier 6067 /DG propriété de la sxiél.é 
ELF on_, SENEGAL l'ayant apporté à titre de fusions à la société TOTAL 
SENEGAL pour w1e valeur de 231.000.000 francs pour 2871 m2 soir 80.500 
FRS le m2 pour le terrain , les constructions et le fond de cornmerœ, se Situe 
dans la zone des Titre Foncier expropriés qui lui sont similaires ; 

Que selon lui par le procédé de la comparaison existant en matière d,;: 
détermination de la valeur locatjve d'un immeuble en application de ~.' anicle 
222 de la loi 92-40 du 09 juillet 1992 portant code général des Impôts , la. 
solution consistant à retenir la valeur dans ladite convention récente d'apport 
en fusions est conforme au droit ; 

Qu'il a sollicité une contre expertise au cas où la juridiction escime 
devoir s'en référer à une police ou en rapport d'expertise proposé pm: [es 
défendeurs ; 

Qu'il a souligné par ailleurs que la preuve des prétendus travaux déjà 
entamées n'a pas été .rapportée ; 

ATTENDU que les défendeur ont produit au dossier au rapport 
d'expertise daté du 12 février 2005 dressé par Me Boubacar DIA..LLO es 
qualité d'expert immobilier et: duquel il ressort que les immeubles objet de Ia 
procédure d'expropriation sont s:itués à Dakar au Boulevard du Centenaire du 
carrefour Cyrnos en face de Colgatte Palmolive et du môle 10 et sont 
constitués de terrains contigus desservis par des voies d'accès et d'un ré;eau 
électrique dont une infime partie comporte une construction ; 

Que le dit rapport· a conclu à une valeur du m2 de cette zone à la 
somme de 200.000 francs ·qui se]r.lit indïquée par les tendances du marché tout 
en relevant que selon le decret 88 074 du 18 janvier 88 non actualisé le: prix 
du mètre carré dans ce secteur est de 6.200 francs ; 

ATTENDU qu'il figure par ailleurs au dossier le bordereau anaJycjque 
··=,·~=-,,~, ,_ .• ,.,=,..~~·-~·"~"·"~=-~=~~··~~,~--Clù:î'ittF=Fotftîer~·t>--o69~i)fr-"n:remienm.mt=qrr--ir·a,~té---apporté=à=·~tre· ·de-·"~"~ 

fusion à Total SENECiAL par Elf Oil Sénégal pour une valeur de 231.030.000 
FRS; 

ATTENDU qu'il y a lieu de relc::ver que le rapport de l'expert estim2cr1.t 
à 200.000 francs le prix du m2 des terrains situé au secteur de ceux expropriés 
n'a pas fotiriJ.î des éléments objeé~ifs_justifiant 1-er son estimation; " 

: :· .• . ., ,~,.·- ., .. · .. · 

/:.~Q~' aussi. ·red~ppori ''e~t-~Ü~~ po~térieur; . ~u d~çl'éî· de 2003 ayant 
. ..:''',..: . _, . déclaré Gessible les immeubles efu~est pas contradictoire; . -- · . -

r~;fc 'c,;~~~~ffiit"'~"'"··. ~cs1s~i:~~' -: -~i~~:- ,. -~~t~;=~~T~; __ :;;_ 
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ATTENDU que les défendeurs n'ont pas contesté la préœnti,Jn du 
demandeur selon laqueLle le TF 6069/DG objet de 1 'apport en fusior:.~ Dttesté 

par le bordereau analytique sus référencié se trouve dans la zone de sittation 
de leur immeuble et qu'il 2. été évalué par la société en fusion à un rr..onwm de 
231.030.000 précisée dans ledit bordereau soit à) 80.500 FRS le m2 :m: une 
superficie de 287lm2 ; 

Qu'au regard de ce qui précède l'estimation dudit immeuble 606~:'/DG 
datant du 08 janvier 2001 sans que les défendeurs ne démontre d'une cau::e ou 
circonstance expliquant l'applical:ion d'un coût supérieur à leurs immeubles 
il y a lieu sur le fondement des dispositions de l'article 202 de la loi 76--67 du 
2 juillet 76 relative à l'expopriati.on pour cause d'utilité publique cl'év:luer 
I'indeillil.Ïté d'expropriation du TF 626 DG, 1108/DG et 6860/DG au co(~t de 
80.500 le rn2 sur une super:[cie globale de 2408 m2 telle que cela ré:mite des 
écritures du 20 avril 2005 du défendeur co-propriétaire ; 

Qu'il y a lieu dès lors de fixer ladite indemnité d'expropriatÏO[l à la 
somme de 80.500 F x 2408m2 = 193.844.000 FRS et de condamner J'Et.a: du 
Sénégal à son paiement aux c:éfendeurs 

PAI:t C~ES MOTIFS 

Statuant contradictoi:rement en chambre du conseil elJ matière 
d'expropriation ; 

EN LA FORME 

Déclarons recevable 1 'action principale et la demande additionnelle .. 

AU FOND 

Déclarons sans obje1: l'exception de non communication de pièce ; 

Déclarons les Ïmrrteubles du TF 626/DG, 1108/DG et: 6860/I:G 
e;l~propriés ; 

Fixons à 193.844.000 FRS le montant de l'indemnité d'expropriation; 

Condamnons l'Etat au paiement de ladite somme aux défendeurs 



N°6216 
DU 21 ao1ût 2008 

vRDONNANCE: 
D'EXPROI)RLA.110N 

ériti1~rs Gane SA .. MBA 
G~·GUJC 

~rte A. SO) 

'Eullt du Sénég:ù 
représenté p~tr le: Directeur 

.Génér·al d.esJmpâ.ts .et ... - . 
·om:1int:~ RJ Mr Serig][le 

.~..toussa DIOP 

... ,.) 

TRIBUNAL REGIONAl, HORS .!P:::ASSE DE Dakar (Sénégal) 

ORDONNANCE DU 21 AOUT 2(1~~8. 

L'an de:ux mil huit 
Et vingt et un août 

Nous Amadou Lamine BATillL Y,. Vice-Président, juge de l'expropriation, en 
notre Cabinet sis au palais de justice de Dakar (Bloc des Madeleines), avec 
1' assistance de Me Y akhara SY SAR.R, Greffier, tenant la plume ; 

A COMPARU: 

Maître Abdourahmane SO, Avocats à la Cour, Conseil des héritiers de Gane 
SAMBAGNINGUEàsavoit: ·-· - ··----··--~ ··--···---····~-·--- · • 
l'') Mesdames Marne Thiaba SA1vŒA, Absa DIOUF, Diariatou, Fatou, 
Adjaratou Salimata, Maguette, Absa, Besse DIAGNE, Marieme DIENE, Adji 
MANE et Messieurs Thiemo, El Hadji Youssou, Elimane SALL, Seydi 
Ababacar, Marne Mous1apha, Bomny, Babacar, Marne Thiombane, Issa 
NDOYE et Mamadou SECK ; 

2°) ~t de l'héritier de Mamadou NDm à savoir: Ibrahima NDIR ; 
Demeu:!ant tous à Daka:r ma:is ay<mt élu domicile en 1 'Etude de Maîtres 
Abdourahmane SO et Papa Samba. S(l, Avocats à la Cour Sicap Sacré Cœur 2, 
Immeuble Sokhna Astou LO à Dakar ; 

Lesquels ont par exploit en date du elix août 2007 de Me Mintou BOYE DIOP, 
huissie~r de justice à Dakar, assigné l'Etat du Sénégal représenté par la Direction 
Générale des Impôts et Domaines, prisse en la personne de son Directeur, en ses 
bureaux sis à la rue de THIONG x VINCENS, représenté à l'audience par le 
sieur Serigne Moussa DIOP, Inspecte: ur des Impôts et Domaines à comparaître 
devant nous, Juge de l'expropriation, à l'audience du ··16·août·2009' .. à·-8h-:10mn·-·-· ·------~­
pour est-il dit dans ledit exploit 

Déclarer la présente procédure recevable; 
Au fond: 

Vu les décrets n° 71-188 du 19 février 1971 et n° 71-508 en date du 03 
mai 1971 ; 
Vu les dispositions de l'arti<:le 3 de la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 
relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique et aux autres 
opérations foncières d'utïllité publique ; 
Dire et juger que la clause d'indisponibilité inscrite sur les Titres 
Fonciers 4922, 11869, 8961 et 13997/DG en vertu du décret n° 71-183 
du 03 mai 1971 sera radiée: du livre foncier parce que sans fondement 
juridique» ; 

Les parties étant en état et ayant conclu, l'affaire mise en délibéré pour le 21 
août 2008, a été jugé ainsi qu'il suit : 

..... - '' . - --- -· ___ ............ -~ ....... -.................. _ .. _ .... _ 
Nous, juge de l'expropriation; 
Vu les pièces du dos!;iers; 
Oui les parties en leurs conclusions. 
Après en avoir déLibéré conformément à la loi; 

,. 
' .. 



2 ·\ 
Attendu que suivant exploit de Me Min tou BOYE DIOP, huissier d·e just tee 

à Dakar, les héritiers de Gane Samba GNn-fGUE à savoir Mesdames Marne: 1hiaba 
SAMBA, Absa, Besse Diagne Marième DIENE, Adji MANE et Messieurs Thù:rno 
et autres, l'héritier de Mamadou NDIR~ à savoir Ibrahima NDIR, ont se1vi 
assignation à l'Etat du Sénégal représenté par la Direction Générale des Impôts et 
Domaines, à l'effet d'entre ordonner la radiation de la clause d'indisponibilité 

\ 
\ 

ip.scrite _sur les Titre Foncier 4942, ll869, 892.1 ~t }J997/DG..._ Sl!Ît_e _a_l! g~gs;t tJ:~ 2l.:.._., ····-"'\ 
188 du 03 mai 1971 ; _

1 
\ ENLAFORME: 

Attendu que l'action a été introduilt·e dans les forme et délai légaux., il y'a 
lieu de la déclarer recevable; 

AU FOND: 

Attendu qu'au soutien de son action, les demandeurs ont soutenu que !"Etat 
du Sénégal avait un prc~1et d'implantation de: la foire actuelle au niveau du CICES, 
qu'à ce titre les TF 4222, 11869, 8691 et 13997/DG ont été expropriés; 

Que sur ces titres foncie~~ est inscrite une clause d'indisponibilité pouJ 
cause d'utilité publique: le 25 février 1971 en vertu de décretn° 71-188 du 19 
fevrier 1971, qu'i.U\autre décret n'" 71-508 en date du 03 mai 1971 a été pris e:tdan.s _ 
lequel les titres fonciers visés ne sont plus n!tenu dans la liste, qu'il s'en suit donc 

. -- ...... " - ........... -. que la cialise d'md!sponibilité n;aJplus de fondemeri~ qu'li soilièiiè'ïaraciiatioü; ----·~-- ·----~-· 

Attendu que le défendeur a estimé que les modifications du décret 
n'entachent pas le projet, que l'expropriation n'a jamais été abandonnée et qu''i.l 
n'est pas pertinent de demander la radiation ; 

Que d'autre part les demm1deurs sont forclos pour non respect des 
~oN.-=----~~ --a-

c!ispositions de l'article 3JL de la lo.1 76-67 du 02 Juillet 1976 qui stipulent que si l~~s 

immeubles expropriés ne reçoivent pas dans un délai de cinq ans à compter du 
procès verbal d'accord amiable ou de l'ordonnance d'expropriation, la destination 
prévue, les anciens propriétaires peuvent demander la rétrocession pendant cinq 
ans. 

' Que donc ils avaient un délai de dix ;ms pour solliciter la rétrocession ; 
Qu'en intentant une action en 2007 ils sont forclos; 

SUR CE: 

Attendu qu'il n'est pas cont,eS1:é que le décret n° 71 188 du 19 février 1971 a 
.. --- ...... - ·---·-------·été modifié; -. --· - ------------··------··----.. ----~· 1 

Que dans cette nouvelle mouture du texte, précisément dans l'énumération 
des titres à exproprier ceux en question n'y figlllrent plus; 

Qu'en convoquant les dispositions de ]['article 31 précités, le défendeur vise: 
des immeubles déjà expropriés ; . · · 

Qu'en l'espèce, les immeubles en question n'ont jamais fait d'une: 
expropriation ; . '( 
~ Qu'il s'en suit donc que les demandeurs ne sont astreint au respect des 
~ délais de l'article 31 et qu'il y'a llïeu donc d'ordonner Ii' radiation de la cl.aus.e 

d'indisponibilité inscrite sur les titres fonciers sus visés pour absence de lbase 
1 légale ; e -----· 

• lll'"' • 
Js,_, ~~~~~ 

0 
~t-rY/Y ~ 

C~i)Y _j: -/-_.., \..._,_ ........... 

·~· 
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PAR CES MOTIFS : 

Statuant en chambre du conseil, contradictoirement en matière 
d'expropriation et en dernier ressort ; 

Déclarons l'action recevable e:n 12. forme; 
Au fond: 
Ordonnons la radiation de la clause d'indisponibilité inscrite sur les titres 

fonciers no 4922, 11869, 8961,13997/DG 
Mettons les dépens à la charge du Trésor Public; 

ET ONT SIGNE LJ[ PRESIDENT ET LE GREFFIER -7 ·--
/ 

~ ... .... . . .· ... -
: r " • t ~ ..,: • • 1 • • • .. ·.! ~ ' • .-;- • 

• ·:_ ... ;. .... ~; ·:·· :; ::. '·. •• • ~::. o6 • ;... ;~·~· ~~ :·' :-:;. 

· Jt ~:.... •.• ~:-~:!.. :.:.::: .. :.:.:.~~;:~s .t ... ::c~:.;.-; -~-~-
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TRIBUNAL RECÜONAL HORS CLASSE DE D.A.KAR (Sénegal) , 

AUDIENCE D'EXPROPRIATION DU 31 Juillet 2003 

L'an deux millle: trois 
···~u.~..:~ ..... ou THIOMBANE 

.................. NIANG & Ass.) 
Et le trente et un du mois de juillet : 
Par devant Ncus, Madame THI0Nf1;3ANE Khary DJOP, Vic(~[) 

Président du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar (Sénégal) en not:I~: · 
Cabinet sis au Palais de Justice du Bloc des Madeleines où étant et teruJ1t:~. 

r de l'enregistrement 
~~ ...... es et du Timbre 

. ..~: .. 

audience publique d'expropriation avec l'assistance de Maître }[)lacin#]~~-? 
César GO MIS, Grefi:ier en Chef, tenant la plume ; - r · 

·., 
. e-;~~ . 

~~~~ ~:;ké NIANG 7t Associés, Avocats à la Cour. ~i~à 
Avenue PEYTAVIN à Dakar, agissant au nom et pour le c,)mpte ~-,-
héritiers de feu Mamadou THIOMBANE à savoir: ~.J:f- · 

Sa veuve : Rokbaya DIOUF · 
Ses enfants : Ndïaga, Diabel SARR, Abdou Khaly, 

Rokhaya THIOMBANE, 
De feu Racine FALL à savoir : 

Sa veuve: Fatma FALL 
Ses enfants : Amadou, .. Adani.~ Sokhna GAYE, Seyn._...,,"', ..... "'""~"' 

Amin a ta, Abd ou, Modou, Ibrahim à , MMTE, lJla et Mo da F Al L,. 
de feu Mamadou SECK à savoir : 
Sa veuve: Ndèye NgonéDIOP, 
de feu Alassane Maguette SENE, à savoir : Abdoulaye,. 

Awa, Yacine et Dian-a SE1'Œ, représentés par Monsieur 
.MBA YE, demeurant à Dakar, en l'Etude dudit Avocat ; 

Lequel a exposé que par exploit en date du 04 décembre Zu __ ''""'"'''""-'"'· 
Maître Bernard SAM:BOU, Huissier de htstice à Dakar, i: a:i: s~~i1~ 
assignation et app~lé en cause Monsieur le Directeur de 1' g1stte .. l :Itelfll~i! 
des Domaines et du Timbre, à comparaître devant Nous, à I'audie 
19 décembre 2002, pour est-il-dit dans cet exploit notamment: 

« Attendu que mes requérants ont saisi le juge de 1 'expr·r"'""'"''f'1 
pour entendre ordonner la rétrocession à leur profit du TF.864I 
devenu le TF.375/DP ; 

«que l'exécution de !a décision à interv,enir ne peut se·. 
qu'avec la collaboration du Dir1ecteur des Domaines; 

«que mes requérants ont tout intérêt à ce qu'il soit installé dans 
cause; 

1 
1 

1 
l 

« que le présent lui est servi à cette fin ; 
« Par Ces Motifs ; 
« Déclarer l'appel en cause recevable ;. 
«Au Fond; 

1 

«Adjuger à. mes requérants l'entier béné.ne leur requêt<O )~; 

.·~-. ~-tD . 
<....._____ __ 



3° les. héritiers de: fi~u · Mamadou SECK à savoir la _veuve 
NgonéDIOP; . :;,_-:. -- · · ~- . 

4° les héritiers de feu Alassane Maguette SENE à 
Abdouiaye, Thiaba, Awa, Yacine et Diarra SENE (représentés 
Mamadou MBA YE) ont assigné le Directeur de l "enregistrement 
Domaines et du timbre devant le: juge de l'expropriation pour ent:eŒ:ll'e: 
ordonner la rétrocession à leur profit du TF.8641/DG devenu TF 3 
et appelé en cause le Directeur des Domaines ; 

I- EN LA FORl\fE. ... 
Il y a lieu de déclarer recevable 1' action ïntrodui te dans les fcài:te 

délai de la loi ; 

II-AUFOND 
Attendu que par conclusions datées du 9 janvier 2003, 

demandeurs par 1 'organe de leur conseil Maître Ibra SEMBENE, 
soutenu que leur immeuble objet du TF 8641/DG ayant été . · 
cessible par le décret N°77.333/MCFRE/D6ID/DD du 26 avril 1977 'et 
l'objet d'une clause d'indisponibiJité inscrite par le conservateur ~;ui 
réquisition du 12 mai I 977, d~ leur être ré troo~ dès lors ~. 

~e la 2ème tra9che de la Zo~ F~anc~_e ~~~-~s~~ . . . 
t;;· n a pas été réalisé et gue·le délai imparti à contrario par l'article-31 è.e 

·ro1 76-67 du 02 juillet Tsi7érrelativë à l'expropriation poüfêause_ ·a'iïii 
publique et aux autres opérations foncières d'utilité publiq~1e 

aujourd'hui largement dépassé; 

Attendu que dans leurs conclusions .e:b...:réponse datées du 
2003, le Directeur Général des Impôts a sollicité le 'et de l' 
rétrocession pour forclusi_or~moyen pris de ce que, bien que l' 
la loi 76-67 du 02 juiilet 1976 susvisé permet aux anciens ~~'"""""......_":w-... ~!:lj 
~Ju à leu;:s ~yant droits à_titre u.rûversels de .. · 
retrocession dans un délai d.e3ans a cornpter-âü-prcces·vernrud 
amiable ou de 1' ordonnance d'expropriation, ,il s'avère en T7SJlêce .. 
dite demande a été faite bien après le 11 décembre 1992 ,..,._.·..,., .... -t ... ·"f·~ 
fait que la mutation du titre a eu lieu Je 11 déc.embre 1987 ; 

Que par des &..'ïitœ~es en répliques prises le I 5 avril 
demandeurs ont souligné que 1 · de · ans fixé 
l'article 31 de la. · 7 6-6/' la 

laration d 'uŒjté publiQ:us: sauf dans le cas ent~d renoncer 
bénéfice de 1 'expropriation et ne saurait par conséquent ~IJ1p<J.rter-: 1 
forclusion à agir dès lors qu'ils ne peuvent le faire qu'à 1 'expiratiorrâu 
délai; ··-

Qu'il s'y ajoute selon eux, qu'en l'espèce l'Etat n'ajamais. ~--'~ ""'lJI.U. 
1 

renoncer au bénéfice de l'expropriê.tion ou al.ors ils n'ont jamais • 
connaissance de sa volonté de le tille ; 

Attendu qu'il figure au dossier les jugements d'hérédité N)638 
25 mai 1989, N°0J3 du 15 février 1989, N°91 du 06 mars 199ï et'N''51 

du 05 octobre 1 989 ~~es~ectivement rendus~, les 

~--~---.. ·~ v ~----- ·-·-···--~ \. 

<::=-=~-- ---.__,. ____________ . 



,/' 

,:.-:..:.: · ... 
.'~ . . è-· 

A l'audiencè prévüe:~:l'assignation; l'affaire a ......... '."':::l~~gt, 
· ·16 janvier 2003 puis au 20 février 2003 sur demande du 
_ représenté par I'A~:n1~ Judiciaire. de l'Etat, pris ~Ja:peJ:'Sbi~~ 
~A pour corn.mUJ:rication au 17 avnl 2003 
· d~mière date à laquel.le elle a été utilement retenue et mise en. 

· -pour le 15 mai 2003 ; 
Ce délibéré a été rabattu, les débats réouverts, ---- ·- ------

renvoyées au 05 juin 2003 ; 

Maître lbra SEMBENE et Associés pour le 
demandeurs, a alors J.u développé et déposé des écritures en dat(~, 

janvier 2003 ainsi libellés en leur dispositif: 
«En Ia fonn.e: Déclarer l'action recevable; 
«Au Fond: 
«Vu l'article 31 précité; 
« Or·donner la rétrocession de l'immeuble objet du TF:8 

devenu le TF.375/DP; 
«Condamner les défi~ndeurs aux entiers dépens » ; 

En réplique et par écritures en date du 20 mars 2003, pom l' 
Sénégal, le Direct,=u;.- 'Général des Impôts et Domaines, 
Monsieur Sidy Moha:ned DL-\KHATE, Inspecteur Principal des · 
des Domaines, a lu, développé et déposé des conclusions ains; lib 
leur dispositif: 

«Au Fond 
« Voir rejeter la demande de rétroce~sioil_ . çlg. Titœ . 

N°375/DP formulée par les héritiers de feu Mainadou THIO.MB'. 
forclusion ; 

« Condamner le demandeur aux dépens » ; 

Les demandeurs sont revenus par écritures en date du 15 
prises par leur conseil pour solliciter qu'ii nous plaise : 

«Rejeter l'exception de forclusion corrune mal fondée; 
«Adjuger de plus bel aux concluants J'entier bénefice · 

écritures présentes.et précédentes:»; 

SUR QUOI, l'affaire a de nouveau été remise en u""J'Ulo"' 
17 juillet 2003, lequel a été prorogé au 31 Juillet 2003 ; 

Et advenue cette denlière date, vidant notre délibéré c 
à la loi; 

NOUS, Juge de !'Expropriation; 

Attendu qui" par exploit du 04 décembre 2002 servi 
~- Bernard SAMBOU, huissier de Justice à Dakar, -~~ -t 

1° les héritiers de ièu Mamadou THIOMBANE à sa 
Rokhaya DIOUF. les enfants: Diabel, Ndiaga S.ARR, .Abdo ... ~::~-...... ~..,.~ 
Gamou et Rokhaya ~~HfO!'viBANE; 

2° les hérit.iers de feu Racine FALL à savoir la veuve Fatnl~~~rf§ 
les enfants Amadou, Adama, Sokbna GAYE, Seynabou, A.rninam,:~~~ 
Modou, fbrahitf[a.né, Allé et Moda F ALL · 

'/ \ \ ___ * ... ) ~ -=--
) -------: 

'~--~ ----........ . 



.. · 
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~,;..~f'.~,..;.;;.---~~-.;.:.;c~.:,;;...;::;-_.~·;. ..... ·'"· - ............ -"-~.-~: "' 

Départementaux Hors Clas~~de Tivaol.llle et Rüfisquëëtattestaot cl<:: la 
qnalité d'héritiers des aute:urs susn(nnmés, de tous les demandeurs ; 

Qu'il ressort de la copie ~:ollation:Îlée des bordereaux anal.ytj.ques 
du TF 375/DP el( 864ltDG que· feu Mamadou TIHO:MBANE, Racine 
F ~ Mamad~m SEq:<. et E~~adji Maguefte SENE, copropriétair·e:s du 
dit TF ont déclaré acqUiescer àtéxpropriation prononcéo..par ordonnance du 
08 janvier 1979 et arrêt du 08 août 1980 d'l.llle parcelle de 38 ha, 66a 15~ à 

distraire de cet~-.. euble c~111tr:e p~-~ment~~~~~--.··. d~nni~de 76.76.9;(~0) 
\ . • \.. \ '. \ . .:..,...""'· '~ 1 - _· ~ 1 ii~<'~S<S. . Frs et que . ~0...--~-- K..~~~::. • .t;..:>.. ~ '\~ ~":.\.~'\ ~~ ~- e>-... o;;u ~ - - J 

Attendu que les défendeurs qui plaident la forclusion des.,. 
demandeurs n'ont: pas contesté qu'il n'a pas été depuis ~~rocédé a.u:< 
réalisations pour lesquelles l'expropriation a été décidée; 

Attendu qu'aux terme:s de l'alinéa 1 de l'article 31 de la loi 76-67 
si le:s immeuble:s expropriés ne reçoivent pas clans le délai de 5 ans à 

-compter du procès d'accord amiable ou de l'ordonnance d'expropria.tior,, 
la de:stination pré·vue par la décllaration d'utilité publique, les anciens 
propriétaires ou leur ayant dmits à titre universel peuvent en dermmder la 
rétroce:ssion ; 

Attendu que le délai de 5 ans de l'article 31 sus-énoncé n'est 
imparti gu'à l'Erat poW:~~l réalisation de l'entreprise pour .. Ia.ëTL:~~iE 
1 'expropriation a eu lieu squ.s .neme:· de la mise en œuvTe de la proce.3~~e-d~ 
rétrocession ; -------------- Qu'il s'ensuit que les héritiers demandeurs ayant agj à l'expiration 
du dit délai ne sont ni forclos ni déchus ; 


